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Compte rendu 
 

 

1 – Contexte administratif 

 

 Depuis l'arrêté du 3 janvier 2005 la gestion des Iles éparses, dont Tromelin fait partie, 

a été confiée au préfet, administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises 

(TAAF). 

 L’Ile de Tromelin est classée réserve naturelle depuis le 28 juillet 1971. 

 Depuis 1955 une station météo faisant partie du réseau d’alerte - cyclone a été installée 

sur l’île, elle est armée par deux météorologues et deux aides météo. 

Une piste d’aviation permet le ravitaillement de la station qui est assuré par l’armée de l’air 

(avions Transall). 

 

 Démarches administratives. 

 - Le Préfet des TAAF a donné son accord de principe le 2 février 2006 pour 

une campagne  de recherche archéologique sur l’île de Tromelin dans le cadre du projet 

« Esclaves oubliés » parrainé par l’UNESCO. Une convention cadre entre le GRAN et l’Etat 

représenté par le Préfet des TAAF, concernant l’ensemble de l’opération a été signée 16 août 

2006.  

 - Le 31 janvier 2006, le Département des Recherches archéologiques 

subaquatique et sous-marine (DRASSM) a donné son autorisation pour la réalisation d’une 

prospection avec sondages et prélèvements, comme préliminaire à une éventuelle fouille 

systématique. 

 - Une demande d’autorisation de fouille archéologique a été envoyée au Préfet 

des TAAF  et approuvée par celui-ci. 

  - Une convention entre le GRAN et l’Institut de Recherche Archéologique 

Préventive (INRAP) concernant les conditions de mise à disposition de Thomas Romon, un 

archéologue terrestre, a été signée le 20 juillet 2006. 

 - La mission sur l’île de Tromelin est étroitement liée aux conditions de 

transport des personnels et du matériel. Après accord du ministère de la Défense pour 

l’utilisation du transport aérien militaire, une convention entre le GRAN et le Général 

Commandant Supérieur des Forces Armées dans la Zone Sud de l’Océan Indien (FAZSOI) a 

été signée. Elle défini les modalités de transport du matériel et des personnels et le prêt de 

matériel consenti par les armées.  

 - Le Directeur de la Météo – France la Réunion à convenu des conditions de 

répartition du fret à destination de Tromelin et des modalités pratiques de notre séjour sur 

l’île. 

 - Un dossier concernant les questions de sécurité a été rédigé, incluant en 

particulier un protocole de traitement sous oxygène des accidents de décompression, validé 

par le Dr Cyril d’Andrea, médecin chargé du caisson hyperbare de Saint-Pierre. 

 - Outre notre contrat d’assurance général avec le GAN, un contrat spécifique 

« responsabilité civile » a été signé avec la MAIF nous permettant d’obtenir une attestation 

d’assurance autorisant le rapatriement sanitaire par moyen militaire (exigé par le COMSUP 

FAZSOI). 

 - Une convention de coopération avec l’Association « Confrérie des gens de la 

mer » une association loi de 1901 réunionnaise a été signée, définissant les modalités de notre 

coopération et en particulier la formation des plongeurs de cette association participant à 

l’opération. 
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2 - Organisation 

2.1 - Moyens en personnel 

 Chef de mission – Max Guérout 

  Chantier sous-marin  

  Responsable - Joe Guesnon 

   Sébastien Berthaut-Clarac 

   Arnauld Lafumas (Confrérie des gens de la mer) 

   Jacques Morin 

   Jean-François Rebeyrotte (Confrérie des gens de la mer) 

  Chantier terrestre 

  Responsable – Thomas Romon (INRAP) 

   Sudel Fuma (Université de la Réunion) 

  Photographe - Jean-Marie de Bernardy de Sigoyer (Confrérie des gens de la 

  mer) 

  Médecin de la mission – Dr. Cyril d’Andrea 

 

2.2 - Moyens en matériel 

  2.2.1 - Financement  

  Le financement de l’opération a été assuré par : 

  - La Fondation d’entreprise du groupe Banque Populaire. 

 - Le Conseil Régional de la Réunion.  

  - Le Conseil Général de la Réunion. 

 - La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) La Réunion. 

  Trois contrats de recherche ont en outre été signés par l’UNESCO au bénéfice 

 du GRAN depuis le dernier trimestre 2003 pour effectuer des recherches en archives, 

 ces contrats ont en outre permis d’effectuer deux voyages de préparation à la Réunion. 

  

  2.2.2 - Matériel  

  Embarcation pneumatique équipée de trois moteurs hors-bord (2 x 25 CV et 1 

 15 CV). 

  Compresseur d’air 10 m
3
, moteur atmosphérique 

  Compresseur d’air 10 m
3
, moteur électrique. 

  Moto-pompe 30 m
3
 et équipement d’une suceuse associée (flexibles  

 d’aspiration, tube d’évacuation, manches d’incendie). 

  Carburant (200 litres de gasole et 400 litres d’essence) 

  Bouteilles de plongée (8), et équipements, détendeurs, plombs de ceinture, 

 baudriers. 

  Matériel nécessaire à la construction d’une plateforme flottantes (bidons et 

 longerons de bois) 

  Matériel de travaux sous-marin (piquets, paniers, gueuses, outillage) 

  Matériel de balisage (cordages divers, flotteurs, bouées, plaquettes de  

  marquage). 

  Matériel de fouille terrestre (pelles, pioches, seaux, truelles, tamis, décamètres, 

 niveau, mètre pliant, sacs plastiques, étiquettes….). 

  Matériel de conditionnement du mobilier archéologique (bacs plastiques, sacs 

 plastiques, étiquettes, marqueurs) 

  Matériel d’oxygénothérapie et bouteilles d’oxygène thérapeutique. 

  Matériel de camping (tente 10 places, lits, tables et chaises) 

  Deux congélateurs de 400 l. 

  Appareils VHF (2) 
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  Récepteurs GPS (2) 

  Détecteurs de métaux (2 dont un sous-marin) 

  Appareils photos numériques (4) dont deux avec caissons étanches. 

  Camera vidéo une caméra avec caisson sous-marin (1) et cameras standard (2). 

  Ordinateurs portables (2) 

 

 2.2.3 - Transport  

 Les vols de transport du matériel prévus dans le cadre de la convention signée 

entre le GRAN et les FAZSOI ont été les suivants : 

 - 7 juillet 

 - 3 août 

 - 22 août (matières dangereuses et carburant) 

 - 1 septembre 

 - 10 octobre transport de matériel restant et du personnel. 

 - 9 novembre retour du personnel et du matériel. 

 La coordination avec Météo France et l’Armée de l’air, la mise en place du 

matériel à la Réunion ont été assurées par Jean-François Rebeyrotte avec l’aide de 

l’Association Confrérie des gens de la mer. 

  

3 - Cadre de l’intervention. 

 La fouille archéologique sous-marine et terrestre sur l’île de Tromelin, s’inscrit dans 

un programme intitulé « Esclaves oubliés », parrainé par l’UNESCO, visant à éclairer, à 

travers l’étude des conséquences du naufrage de l’Utile, les conditions générales de la traite 

des esclaves dans l’Océan Indien et particulièrement celle qui concerne Madagascar. 

 Des recherches historiques sur ce thème ont été financées par l’UNESCO entre 2003 

et 2005. 

 La mission archéologique comportait une fouille de l’épave de l’Utile par l’équipe du 

GRAN en coopération avec les plongeurs de l’Association réunionnaise : « Confrérie des 

gens de la mer ». Par ailleurs, l’étude de l’installation de la station météorologique sur l’île de 

Tromelin à partir de 1953, dans une zone proche de l’installation de l’habitat des esclaves 

malgaches abandonnés sur l’île, laissait craindre que ce site n’ait été gravement dégradé. Une 

fouille archéologique avec l’aide de l’INRAP devenait dans ces conditions nécessaire. Cette 

fouille terrestre a fait l’objet d’une convention signée entre le GRAN et l’INRAP concernant 

la mise à disposition d’un archéologue terrestre. 

 C’est donc une équipe composée à la fois d’archéologues sous-marins et 

d’archéologues terrestres qui a été mise en place. La direction de la fouille sous-marine a été  

confiée à Joë Guesnon et celle de la fouille terrestre à Thomas Romon.     

 

4 - Objectif de la campagne de recherche - Problématique de recherche 

 

La fouille de l’épave de l’Utile et de l’îlot de Tromelin qui fut occupé par les esclaves 

abandonnés là pendant quinze ans, nous donne une opportunité rarement offerte de mettre en 

relation un site sous-marin et un site terrestre.  

Cette occasion s’est présentée récemment à propos  des épaves de l’Astrolabe et de la 

Boussole, et du camp dit des français à Vanikoro où vécurent les rescapés du naufrage ; 

comme elle s’était présentée  il y a de cela maintenant vingt ans à Red Bay au Labrador lors la 

fouille de l’épave du présumé San Juan et des établissements baleiniers à terre. 

Cette fouille en miroir est d’autant plus pertinente que la majeure partie des objets qui 

contribuèrent à la survie des naufragés provenait de l’épave du navire et pourra être retrouvée 

par la fouille terrestre. 
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Il faut aussi souligner que la fouille archéologique envisagée se trouve au centre de 

recherches historiques plus larges qui visent à élucider le destin des esclaves et 

particulièrement des rescapés, depuis leur lieu de capture sur les hautes terres malgaches 

jusqu’à leur descendance éventuelle. En effet le certificat de baptême du petit garçon sauvé en 

1776 a été retrouvé et sur celui-ci figure aussi le nom de sa mère.  

De même, l'accès aux solutions trouvées par les rescapés pour garantir leur survie en 

milieu insulaire, est un aspect très important de cette opération. 

 

 4.1 – L’Utile : la structure du navire, ses équipements et sa cargaison. 

Les recherches historiques réalisées en 2003 nous ont permis de cerner assez 

précisément ce qui concerne l’armement, le voyage et le naufrage de l’Utile à l’exception 

toutefois de ce qui concerne sa construction et plus particulièrement ses caractéristiques 

structurelles. En effet, les archives de l’Arsenal de la Marine de  Bayonne ont été détruites et 

nous ne possédons que quelques informations sur les caractéristiques du bâtiment. Malgré les 

effets destructeurs d’un naufrage se produisant sur un récif corallien, nous espérons tirer du 

site sous-marin des indications nous permettant de compléter les rares données que nous 

possédons.  

Nous espérons également trouver sur le site des objets qui constitueront une 

confirmation et une illustration des inventaires de matériel trouvés dans les archives de la 

compagnie des Indes et en particulier de l’Adour,  bâtiment construit et armé en même temps 

que l’Utile et qui pensons nous, lui est identique. La cargaison des navires de la compagnie 

des Indes quant à elle, était composée d’une partie officielle transportées pour le compte de la 

Compagnie dont on retrouve la trace dans les archives, mais aussi d’une partie constituée par 

les opérations commerciales personnelles des officiers et de l’équipage : le port permis ou 

pacotille, toujours absente des documents officiels.  

 

 4.2 – Les esclaves malgaches ; 

Ce qui concerne la présence à bord d’esclaves malgache reste beaucoup plus 

mystérieux, car bien entendu aucun document officiel n’en parle, ceux-ci ayant été embarqués 

en fraude contre les ordres du gouverneur de l’Ile de France. 

Nous ne connaissons pas le nombre des esclaves embarqués à Madagascar. Le récit du 

naufrage que nous a laissé l’écrivain du bord  laisse entendre que les victimes furent 

nombreuses au moment du naufrage : « beaucoup de noirs par avoir fermé ou cloué les 

écoutilles ». L’une des cartes manuscrites conservée dans les archives indique la position du 

campement des esclaves sur l’île assortie du nombre quatre vingt huit, le nombre d’esclaves 

laissés sur l’île mentionné dans les correspondances est quant à lui de soixante. 

La recherche que nous envisageons de mener aussi bien sur l’épave qu’à terre vise à 

retrouver les traces du séjour à terre des naufragés et surtout à élucider les conditions de leur 

survie. Survie assurée dans la période initiale par les restes du navire et les vivres récupérés 

puis ultérieurement en utilisant les très faibles ressources de l’île elle-même, qui ne mesure 

que 1500 m x 750 m pour une altitude de 5 m et ne comportait à l’époque aucune couverture 

arbustive. Le séjour des naufragés peut se scinder en deux périodes : 

1- Période allant du 31 juillet au 27 septembre 1761 pendant laquelle les français 

aidés par les esclaves s’installent pour survivre et construire une embarcation de 

fortune. 

2- La longue période de 15 ans pendant laquelle les esclaves laissés sur l’île 

s’organisent pour survivre et/ou  tenter de quitter l’île à bord de radeaux (2 

tentatives sont rapportées par les femmes rescapées). 
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La première période est bien documentée, nous disposons de  récits du naufrage et du 

séjour des français sur l’île. Le récit de l’écrivain du bord est le plus précis et relate 

brièvement les événements au jour le jour. Nous disposons de deux plans de l’île qui 

devraient nous permettre de retrouver les lieux principaux de l’installation (voir annexe 4) :  

- Puit creusé dans le corail dès le 3 août, assurant la survie des naufragés 

- Foyers installés pour la cuisine 

- Forge installée pour la construction de l’embarcation de fortune 

- Lieux de construction de l’embarcation de fortune 

- Campement des français 

- Campement des esclaves 

 

 Une des dernières inconnues était la présence de sépultures. Il nous parait très 

probable que les 20 français on été ensevelis selon les pratiques catholiques, et que les 

esclaves décédés au cours du naufrage, durant la présence de l'équipage français sur l'île et 

ultérieurement l’ont été selon leurs propres rites. La présence de sépultures est maintenant 

confirmée par des recherches récentes qui nous ont permis de recueillir le témoignage du 

commander H. Parker de la Royal Navy ayant visité l’île en octobre 1851 avec le HMS 

Pantaloon. Cet officier décrit ce qu’il estime être des sépultures et en donne une localisation 

assez précise. 

 

La seconde période compte tenu de sa durée pose bien entendu plus de questions. 

Comment les problèmes matériels ont-ils été résolus, et comment les naufragés ont-ils assuré 

leur subsistance après l’épuisement des trois mois de vivres que leur avaient laissés les 

français ?  Ces questions concernent : 

- l’occupation et l’organisation de l’espace, les moyens de protection utilisés 

contre les éléments naturels (soleil, pluie, vent, cyclones), la nature des abris éventuels 

(protection des individus et du feu qui semble avoir été conservé pendant 15 ans), le 

renouvellement des vêtements etc…Deux visiteurs anglais, le commander H. Parker déjà cité 

et l’ornithologue E.L. Layard en 1856 donnent une description sommaire de l’habitat construit 

par les naufragés. 

  - les ressources alimentaires de l’île et leur capacité à assurer la survie. La 

fouille des zones de rejets en particulier des déchets alimentaires (coquilles, restes de 

poissons…), pourra nous apporter de nombreux éléments. De même, la découverte de reste 

humain pourrait permettre d'identifier d’éventuelles carences alimentaires et traumatismes 

portés par le squelette. 

 

 Les résultats des recherches concernant les conditions matérielles de la survie d’un 

petit groupe humain sur un îlot isolé ont un intérêt qui dépasse largement la simple 

reconstitution des évènements historiques. En effet, les solutions adoptées par ce groupe que 

rien ne préparait à cette situation apporteront un remarquable contrepoint aux différentes 

recherches concernant la colonisation volontaire par des populations préhistoriques des 

milieux insulaires (Polynésie, Antilles). La réalisation d’une étude comparative de ces deux 

types d’installations permettra de dégager clairement les solutions matérielles relevant 

uniquement d’une exploitation opportuniste des ressources de celles qui sont dictées par un 

choix culturel et qui sont associées à une réelle programmation des besoins. 

 Enfin, l’analyse des productions techniques, symboliques et sociales de ce petit groupe 

d’esclaves malgaches devra se faire en rapport avec les différentes problématiques 

développées depuis plusieurs années par les archéologues du marronnage. Il s’agira, tout 

d’abord, de s’interroger, en s’appuyant aussi sur les données historiques, sur la réalité de 

l’homogénéité culturelle du groupe d’esclaves transportés par l’Utile. Il sera alors temps 
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d’essayer de distinguer dans les vestiges laissés par la mini-société qui a vécu pendant plus de 

15 années sur l’île de Tromelin ce qui est lié au patrimoine culturel des hommes qui la 

constituent et ce qui relève de la création dans un contexte pour le moins original. 

 

 4.3 – Autres évènements, évènements de mer et occupations de l’île 

 Outre les recherches concernant le naufrage de l’Utile, nous avons également 

l’occasion de faire un bilan général des autres évènements de mer qui se sont produits sur 

l’île. L’un des récit du naufrage indique en effet : « On avait découvert presque au milieu de 

l’isle des débris de vaisseaux, qui annonçaient qu’elle était souvent submergée par la mer. » 

Par ailleurs,  les observations des météorologues et d’un pilote d’Air La Réunion qui a 

effectué de nombreux séjours sur l’île laissent à penser qu’au moins deux autres naufrages se 

sont produits sur l’île. Un document trouvé récemment (carte du levé hydrographique de 

Tromelin effectué en 1875 par le HMS Shearwater) qui nous a été communiqué par le service 

des archives du UKHO (United Kingdom Hydrographic Office) indique la position d’une de 

ces épaves, dont le nom reste cependant encore inconnu. Ces naufrages n’ont donné lieu à 

aucun témoignage et on peut considérer qu’il n’y a pas eu de survivants, toutefois il n’est pas 

exclu que des naufragés aient pu survivre pendant quelques temps sur l’île. Les vestiges 

laissés par ces éventuels survivants sont évidemment à prendre en compte dans l’analyse des 

traces d’occupation qui va être entreprise. 

 

5 – Etat des connaissances avant l’opération. 

 5.1 – Contexte géomorphologique 

 Il semblerait que Tromelin soit un ancien banc récifal, aujourd’hui émergé, qui s’est 

développé sur un haut fond d’origine volcanique (Malick, 1976). Cette île ovale et 

sablonneuse, de presque 1 km² de surface, mesure environ 1500 mètres de long (du Nord-

Ouest au Sud-est) sur 700 mètres de large. Cependant, cette longueur varie en fonction de la 

taille de la pointe sablonneuse située à l’extrémité Nord-Ouest, qui change de forme suivant 

l’orientation et la force de la houle. L’île est constituée, essentiellement dans sa partie Nord de 

sable blanc, issu du récif corallien, qui lui a valu le surnom d’ « Ile de Sable », et qui forme 

une caye d’environ 7 mètres de haut dans le nord-ouest de l’île (Hoarau, 1993). Ce socle 

corallien comprend une partie Nord un peu relevée, bordée de plages et de petites dunes. Une 

bande de récifs coralliens large d’environ 150 m ceinture l’île. Le centre de l’île comporte une 

zone légèrement déprimée, ceinturée sur la côte Sud par une muraille de blocs de coraux 

érigée par les houles les plus fortes. Le profil de l’île penche doucement à partir du plus haut 

point dans le nord-ouest jusque dans le sud-est. La totalité de la structure est entourée par un 

fond abrupt d’environ 4000 mètres de profondeur (Paulian, 1955 ; Staub, 1970). 

 

 5.2 – Données historiques 

 Les recherches archéologiques ont été précédées de recherches historiques entreprises 

à partir de 2003 (voir en annexe 4 la synthèse de ces recherches). Ces recherches ont porté sur 

la flûte l’Utile : construction, armement, caractéristiques, mouvements, personnel embarqué, 

naufrage et sur le séjour des naufragés sur l’île (plusieurs dizaines de documents d’archives 

ont ainsi été rassemblés). 

L’Utile est une flûte construite pour la Marine Royale, dans son arsenal de Bayonne entre 

janvier 1758 et le 24 mai 1759 date de son lancement. A la fin de la même année le navire est 

transféré à la Compagnie des Indes et son armement réalisé à Bayonne par les négociants 

Jean-Joseph Laborde et Nogué représentants de la Compagnie. Placé sous le commandement 

de Jean de Lafargue, l’Utile descend l’Adour et en franchit la barre le 1
er

 mai 1760 avec 

l’Adour, une flûte qui lui est identique,  mais les deux navires ne quitteront le port de Pasages 

en Espagne que le 17 novembre suite à un problème de désertion massive de l’équipage. 
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Figure 1 - Localisation de l’île de Tromelin 

 

 
 

Figure 2 - Carte Marine de l’île de Tromelin 
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Figure 3 – Carte manuscrite XVIIIe. (B.N.) 

 

 
Figure 4 - Carte manuscrite XVIIIe. Archives nationales (Marine C7 157) 
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 Après avoir rallié l’Île de France sans encombre le 12 avril 1761, l’Utile est envoyé le 

27 juin à Foulepointe (Madagascar) pour se procurer des vivres (riz et bœuf). Il en repart le 22 

juillet pour s’échouer par beau temps sur l’Ile de Sable dans la nuit du 31 juillet au 1
er

 août. 

Bien que défense lui eut été faite de ramener des esclaves, le commandant embarque un 

nombre indéterminé de captifs malgaches dont 88 réchapperont au naufrage. 

  La période où les marins français sont présents est bien documenté grâce à un journal 

quotidien anonyme dont nous attribuons la rédaction à Hilarion Dubuisson de Keraudic, 

l’écrivain du bord et deux cartes manuscrites donnant les emplacement occupés ou utilisés. 

 Pendant la période d’occupation des esclaves malgaches, le récit des rescapées 

rapporté dans plusieurs pièces de correspondance officielles, a livré peu d’informations sur la 

manière dont celles-ci ont survécu. Le rapport officiel de l’enseigne de vaisseau de Tromelin, 

qui réalisa leur sauvetage, dont l’envoi est mentionné dans les correspondances officielles, n’a 

malheureusement pas été retrouvé.  

 La détermination de l’endroit où les esclaves se sont finalement installés, nous est 

fournie d’une manière approximative par deux récits anglais (voir ci-dessous) et par des 

informations recueillies auprès des constructeurs de la station météo en 1954. Une 

photographie montre même les vestiges du mur de cette habitation, qui seront cependant 

détruits peu après. 

 Nos recherches ont également porté sur le séjour sur l’île de visiteurs volontaires ou 

forcés et en particulier sur les autres naufrages ayant pu s’y produire. Le naufrage de l’Atieth 

Rahamon en novembre 1867 a été identifié, et documenté permettant de mettre en évidence le 

séjour d’une soixantaine de personnes pendant vingt trois jours. Les brefs séjours de marins 

de deux navires de la Royal Navy a également été mis en évidence : le premier celui du HMS 

Pantaloon en 1851 et le second celui du HMS Castor en 1856. Ces deux visites nous ont 

fourni (particulièrement la première), une description de l’habitat des malgaches, et de 

probables sépultures à proximité et de l’épave de l’Utile :  

 

« Ref. The Nautical magazine Vol. 21, 1852, p. 283. 

 

Tromelin Island and Acorn Shoal – Extract of a letter from Commander  

H. Parker of HMS Pantaloon, dated 5
th

 October, 1851. 

 

…/… The northern half of the island is the highest, and is covered by low bushes not above 

four to five feet high, and some coarse grass and weeds. On the most elevated spot on the 

north end of the island, are the remains of a building of coral rocks of a very old date; it 

contains five compartments, and close to are two more square ruins. 

 In the neighbourhood are several rows of stones about six feet in length apparently 

graves. 

 I endeavour to dig into one with a piece of wood, and found some nails &c, but having 

no spade could not penetrate to any depth. 

 I found no human remains, marks, or inscriptions on the ruins; I suppose these are so 

old that any such vestiges have long been obliterated. 

On the west or north-west side of the island are two large anchors in the surf, and eight guns 

very much corroded, all marks worn off, parts nearly oval, and the trunnions like a shark’s fin. 

The anchors are the old pattern, long shanks, and large rings, and apparently very heavy, but I 

was unable to get at them on account of the surf. The guns (of which one apparently been 

carried up the bank above high water mark,) are old pattern twelve-pounders, of eight feet six 

inches in length, and very heavy, above thirty hundred weight. Some remains of iron work, as 

chain plates were scattered about, and I could discover no trace whereby to identify the wreck,  
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Figure 5 - Ancre n°20 dont une patte émerge et canons             Figure 6 – Plongeur dans un 

n°25 à 29 en bord de plage. Les bouées rouges marquent          cañon 

le site principal 

 

 

 

 

 
 

Figure 7 - Profil du récif : (Bouchon & Faure, 1979 ; Gabrié, 1998) 
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which I should think cannot be of later date than fifty years back, and probably is more 

ancient…./…» 

 Nos connaissances concernant l’origine géographique et ethnique des esclaves 

malgaches sont minces. Un document manuscrit
1
 parle « de noirs javas » ce qui implique une 

origine indonésienne, donc une population des hauts plateaux. Par ailleurs le certificat de 

baptême du petit garçon rescapé
2
 indique le nom de sa mère : Semiavou, soit Tsimiavo en 

malgache, ce qui veut dire « celle qui n’est pas orgueilleuse »
3
. 

  

6 – Recherches sous-marines 

6.1. - Epave de l’Utile 

 L’épave est située au nord-ouest de l’île à la position indiquée sur les deux cartes 

manuscrites de l’époque qui sont parvenues jusqu’à nous (fig.3 et fig. 4). Le site est marqué 

par la  présence d’une patte d’ancres qui émerge à une trentaine de mètres du rivage (fig. 5). 

 La position géographique de l’ancre relevée à l’aide d’un récepteur GPS (géoïde de 

référence : WGS 84) est : 

  Latitude – 15° 53’,470 N 

  Longitude – 54° 31’,122 E 

 Bien que située sous le vent dominant : l’alizé du sud-est, l’épave est difficilement 

accessible lorsque l’alizé souffle à une vitesse supérieure à 15 nœuds. Dans ce cas, la houle 

qui fait le tour de l’île devient trop forte pour permettre les plongées sur le site. 

 La morphologie des fonds est conforme au schéma général établi par Bouchon et 

Faure en 1979 (fig. 7). Des cañons perpendiculaires à la côte creusés par les eaux du ressac 

aboutissent à environ 150 mètres du rivage à des cuvettes dont les rebords relativement abrupt 

mesurent environ 2 m. Au-delà des cuvettes après un ressaut le fond descend rapidement. Les 

cañons permettent l’accès au site, car après une vingtaine de mètres ils sont suffisamment 

profonds (environ 1 m) pour permettre aux plongeurs de gagner le site sans être trop gênés par 

les vagues déferlantes (fig.6). 

 Toutefois la partie du site la plus proche de la plage est en permanence soumise aux 

vagues déferlantes et sa topographie ne peut être effectuée qu’à marée basse et par temps 

calme. 

 Les phases successives de la fouille ont été les suivantes : 

 1 – Equipement du site pour assurer la sécurité des plongeurs (mise en lace de bouées 

et de filières entourant le site). 

 2 – Etablissement d’un plan d’ensemble du site (substrat et mobilier archéologique). 

 3 – Prospection (visuelle et à l’aide d’un détecteur de métaux) de l’ensemble de la 

zone. 

 4 – Inspection et fouille éventuelle des sillons. 

 

 6.1.1 - Topographie du site (Plan hors texte). 

 Malgré les difficultés, un relevé précis de l’ensemble des éléments présents sur le site 

a été effectué ainsi qu’une topographie générale. 

 Les éléments remarquables sont constitués par les ancres, les pièces d’artillerie, le lest 

de fer et le lest de pierre du navire. 

 Seuls quelques objets en plomb ou en bronze ont été mis au jour. 

                                                 
1
 Lettre de Maillart, Intendant des Isles de France et de Bourbon à Monsieur de Sartines, Ministre de la Marine, 

détée du 16 décembre 1776 (publiée par la Revue d’Histoire des Colonies françaises, 1929, p.296/297) 
2
 Archives nationales de l’île Maurice – Série KA – Civil status and population records  - Registre KA 63 – 

Extrait de baptêmes , mariages et sépultures, Blancs, libres et esclaves (du 2 janvier au 31 décembre 1776). 
3
 Sudel Fuma, Le rapport à la mer des esclaves malgaches déportés à Bourbon au XVIIIe et XIXe siècle. (texte 

dactylographié). 
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 6.1..2 - Ancres 

 Les ancres présentes à bord de l’Utile nous sont approximativement connues, si on se 

réfère aux documents concernant l’armement de l’Adour, bâtiment identique à l’Utile et ayant 

effectué le voyage en sa compagnie. 

« Dossier d’armement de l’Adour,
4
 

ANCRES DE FER
5
 

 1 De  2997 avec son joual  ) 

 1 De    2798       id.  ) 

 1 De  2600       id.  )10 665 L à 40 # -10% 4440 L  6 s.  6 d. 

 1 De  2570    id.  ) 

1 De    880       id.  ) 

1 De    785       id.  )  1665 L à 35# -10%    591 L  1 s.  6 d. 

Pour les jas d’ancre            7 L 8s.       76 L  8 s. 

_______________________________________________________________ 

          5107 L  16 s. 2d. » 

 

 Trois grandes ancres ont été localisées sur le site de naufrage de l’Utile et une 

quatrième au nord/ouest de l’île à environ 400 m du rivage. 

 

  - Ancre n° 8 (fig. 8) 

  Cette ancre, en très bon état de conservation, se trouve à proximité de l’endroit 

où l’échouement s’est produit. Elle est posée à plat sur le fond, la verge étant orientée 

Nord/Sud, les pattes vers le Sud. L’organeau a disparu. 

 La longueur de la verge est de 3,85 cm et correspond très probablement au standard de 

11 pieds 8 pouces (3,76 m) qui est celui d’une ancre de 2 200 livres soit 1076 kg ou à celui de 

12 pieds (3,89 m) qui est celui d’une ancre de 2400 livres soit 1174 kg.  Il pourrait donc s’agir 

d’une ancre de veille, en général mise en place à proximité et en arrière des ancres de bossoir,  

prêtes à remplacer ces dernières en cas de besoin. 

 

  - Ancre n° 21 

Cette ancre se trouve près de la plage posée à plat sur le fond. Elle est orientée au 280, les 

pattes étant tournées vers le large. Un des bras de cette ancre est cassé à hauteur de la patte. 

La verge mesure 4,20 m de longueur, ce qui correspond à une ancre proche du standard 13 

pieds 8 de long soit  4,22 m, il s’agit sans doute d’une des ancres de bossoir. 

 

                                                 
4
 Service Historique de la Marine Lorient - 1 P 223  –  Armement des années 1763 – 1764 

Armement du vaisseau l’Adour, 600 tx , 18 canons de 6, Cap. Joram, parti pour l’île de France le 24/11/1763 - 

L’Adour (parti le 24/1/1763) - Pièce 6 – Magasin Général 
5
 Si on se reporte au tableau des proportions des ancres publié dans l’Encyclopédie, on obtient les informations 

suivantes.  

 Poids en livres  Long. totale       en cm  Nom 

   de la verge en pieds 

Ancre de 2997   L 13 pieds  422  Ancre de miséricorde 

 Ancre de 2798   L 12 pieds 8 pouces 412  Grande ancre 

 Ancre de 2600   L 12 pieds 4 pouces 401  Ancre de veille 

 Ancre de 2570   L 12 pieds 4 pouces 401  Ancre d’affourche 

Ancre de   880         Ancre à jet 

Ancre de   785         Ancre à jet 

Le nombre et les proportions des ancres correspondent aux ancres réglementaires fournies aux vaisseaux de 4
ème

 

rang ou des frégates de 8 avec l’attribution d’une ancre supplémentaire. L’ancre récupérée par les naufragés pour 

le lancement du chaland Providence (SHM Lorient 1 P 297) est l’une des ancres à jet. 
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Figure 8 - Ancre n°8  

 

 

 
 

Figure 9 - Ancre à jet 
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  - Ancre n° 20 

  Cette ancre a une patte plantée dans le corail et l’autre est émergée. La verge 

mesure 4, 10 m, son extrémité ne repose pas sur le sol. L’ancre est donc en équilibre sur sa 

patte inférieure. Cette ancre correspond à une ancre proche du standard 12 pieds 8 pouces de 

long soit  4,22 m, il s’agit sans doute comme la précédente d’une des ancres de bossoir.  

 

  - Ancre à jet (fig. 9) 

  Cette ancre ne se trouve pas sur le site de naufrage de l’Utile mais a été 

retrouvée à environ 400 m au large de la plage Nord-Ouest à la position : 

  Latitude –  15° 53’,235 N 

  Longitude –  54° 31’,802 E,  

entre 14m de profondeur (culasse) et  15,4 m de profondeur (pattes). Elle est orientée  au 240, 

pattes vers le large. La verge mesure 3,18 m de long, il s’agit d’une ancre à jet utilisée par les 

naufragés pour maintenir leur embarcation de fortune au moment de son appareillage, afin de 

faciliter le gréement et l’établissement de sa voilure. 

 Cette ancre est localisée sur le plan manuscrit de la Bibliothèque nationale, et sa mise 

en place évoquée sur le manuscrit de Keraudic : 

« Le 26
6
. La mer belle. Le bateau a été fini et on a mouillé un grappin d’abordage marié avec 

une gueuse pour haler au large le grand catamaran. Beni le bateau et nommé La Providence, 

mouillé après midy l’ancre à jet par 18 brasses fond de corail et coquillage brisé, a environ 

deux fortes encablures et demie de l’Isle sous le vent. » 

 Pour faciliter la mise à l’eau de notre embarcation pneumatique, nous avons amarré 

l’orin d’une bouée à un pâté de corail se trouvant à une cinquantaine de mètres au large de la 

plage Nord-ouest. Nous avons eu la surprise de trouver à proximité immédiate, une ou deux 

gueuses de lest provenant de l’Utile, dont le texte ci-dessus nous révèle l’usage. Notre 

embarcation a donc été mise à l’eau à l’endroit même où le catamaran et La Providence ont 

été mis eux-mêmes à l’eau. 

 Si on se réfère au nombre d’ancres de l’inventaire de l’Adour, il semble manquer deux 

ancres : une grande ancre  et une ancre à jet. La seconde ancre à jet a fort probablement été 

utilisée pour gréer La Providence, quant à la grande ancre nous ne l’avons pas trouvée ; était-

elle embarquée pour cette traversée ou bien a-t-elle été perdue à Madagascar ? 

 

 6.1.3 - Artillerie. 

 Outre trois pièces d’artillerie tirées à terre, l’ensemble de l’artillerie la plus lourde 

présente sur l’Utile a été localisée et identifiée par type (voir tableau ci-dessous). 

 L’armement embarqué était composé de : 

- 20 pièces de 8
7
 

- 8 pièces de 4
8
 

 Une pièce de 8 avait été mise à terre par les naufragés. Après avoir tenté en vain 

d’alerter un navire passant à proximité de l’île en allumant plusieurs barils de poudre, un 

canon de 8 et son affût furent tirés à terre pour permettre de signaler la présence de naufragés 

en cas de nouveau passage ; l’écrivain du bord en décrit les circonstances :  

 « Le 9 Idem. L’après midy a deux heures nous avons vu une embarquation à deux 

mâts sous le vent à nous, on a hissé plusieurs pavillons et bruslé deux barils de poudre que je 

pense qu’ils n’ont pas apperçu mais bien l’Isle, ayant viré de bord et pris la route de l’Inde 

Le 10. Nous avons commencé à faire jouer une forge que nous avons faite et un soufflet très 

bon, grosse mer. 

                                                 
6
 26 septembre, veille du départ. 

7
 Artillerie dont le boulet pèse 8 livres soit 3,912 kg 

8
 Artillerie dont le boulet pèse 4 livres soit 1,956 kg 
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Figure 10 – Canons dégradés sur une décharge 

 
       Figure 11 – Canon de 8 devant la station 

  
Figure 12 – Canons n° 12 et n° 17 in situ. 

.  

              Figure 13 – Canon n°10 in situ 

 Le 17. Le tronçon du grand mât de hune pour faire des bordages, sauvé un canon de 8 

et monté sur l’isle sur son affût, sauvé un perrier. » 

 Ce canon qui n’a pas séjourné longtemps dans l’eau de mer est resté dans un état de 

conservation relativement bon. Trouvé dans le sable de la plage, il est à présent en place 

devant la station météo (fig.11). 

 Deux autres canons de 8 ont été tirés de l’eau en 1966, pour être mis en place devant 

la station météo. Faute de mesures de conservation adéquates, ils sont rapidement tombés en 

ruine et ont été jetés sur une décharge (fig. 10). 

 La mesure des canons s’est révélée relativement difficile, non seulement à cause de 

l’état de la mer mais aussi à cause de leur usure, du fait de l’épaisseur des concrétions 

calcaires et du fait qu’une algue verte de plusieurs centimètres d’épaisseur couvre l’ensemble 
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du site, cachant les détails. Tourillons et boutons ont le plus souvent disparus, parfois même la 

bouche est arasée par le frottement. Un tableau regroupant toutes les mesures et 

caractéristiques relevées a été établi, il ne comporte qu’une mesure incohérente. Il a permis en 

particulier de déterminer le type de chacun des canons nous permettant ainsi d’essayer 

d’expliquer leur répartition en fonction de la mécanique du naufrage. 

 

N° Longueur Orientation Diamètre 

bouche 

Position, 

vue de 

l’AR 

Type Observation 

2 200 000 28,6  4  

3 208 070 29,3 

 

4 Arrière enfoui 

4 210 330 31,5 

 

4  

5 270 100 30,0 

 

8  

7 190 250 26,8 

 

4 Très usé, AR pris dans le 

corail. 

9 170 050 19,0  4  

10 270 000 28,6 

 

8 (fig. 13) 

11 260 060 30 ,5  8  

12 270 300 26,4  8 (fig. 12) 

13 208 070 ?  4 Bouche dans le corail 

14 300 ? 36,6  8  

15 270 070 ?  8  

17 >160 270 25,4  4 Masqué par le n°12 

(fig. 12) 

18 225 080 28,3 

 

4  

22 270 060 25,4 

 

8  

23 270 020 ?  8  

24 260 220 ? 

 

8  

25 270 ? 160 30,2  8  

26 260 190 35,0  8  

27 260 175 ? ?  8  

28 270 170 ?  8  

29 270 010 28,0  8  

30 290 060 35,0 

 

8  

31 270 350 35,0  8  
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32 270 010 33,0 

 

8  

   

 On note sur le plan du site, le regroupement des canons de 4 dans une zone 

relativement étroite, qui est très probablement l’endroit où l’arrière du navire se trouvait au 

moment ou avant la dislocation complète du navire, l’officier en second donne l’ordre de jeter 

les canons à la mer pour alléger le navire. L’artillerie de 4 était en effet mise en place sur le 

gaillard d’arrière.  

Un canon pierrier comme l’indique le texte ci-dessus a été sauveté par les naufragés et 

emporté sur leur embarcation de fortune, l’autre canon semble avoir été récupéré par un 

visiteur de l’île. 

 

 6.1.4 - Lest 

 - Lest de fer 

 Le lest de fer est composé de gueuses apparemment de deux tailles différentes. Les 

dimensions suivantes sont prises  avec la concrétion qui recouvre ces saumons.  

 1 - Section : 20 x 20 cm, longueur : 83 cm 

 2 – Section : 17 x 17 cm, longueur : 76 cm 

 Le poids de ces gueuses de fer est environ respectivement de 190 et 120 kg soit 400 et 

250 livres environ. Ces gueuses dont le poids est très important sont difficilement déplaçables 

à la main, elles constituent probablement le lest fixe mis en place dans la cale. Ce lest n’est en 

principe pas déplacé, au contraire du lest volant qui est utilisé pour mettre le navire dans ses 

meilleures lignes d’eau. Les gueuses de lest volant doivent pouvoir être déplacées à la main, 

elles pèsent en général environ 50 ou 100 livres. 

 Toutes les gueuses de lest n’ont pas été mesurées. 

 Le nombre total de gueuses de lest observé est : 

 Sillon n°3 : 28 

 Sillon n°2 : 13 

 Entre les sillons n°2 et n°3 : 6 

Si on tient compte des 8 gueuses de lest récupérées par les naufragés (dont deux ou trois ont 

été utilisée pour faire un mouillage devant la plage Nord-ouest), on arrive à un total de 55 

gueuses.  Soit pour un nombre égal de gueuse des deux type : environ 8 tonnes de lest. 

 - Lest de pierre 

 Le lest de pierre est composé de gros galets de rivière ou de blocs de pierre. Il est 

réparti dans les sillons. La mer a rejeté certain d’entre eux sur la plage et on en a observé sur 

le haut de plage. Un galet de lest a été retrouvé le long du mur de l’habitat (site 05) où il était 

utilisé comme affûtoir. 

 

 6.1.5 - Mécanique du naufrage 

 Données historiques. 

 Le récit du naufrage nous est fourni par un document anonyme que nous attribuons 

avec certitude à l’écrivain du bord
9
 : 

 «…. Car descendant me coucher à 10h 20 …. le V
au

 a donné deux coups de talon sans 

être bien violent, j’ai sauté en haut. Le V
au

 a talonné à nouveau très fort, Mr de Castellan a 

paru sur le gaillard, les officiers de quart demandaient dans le moment, qu’est ce que c’est que 

cela, et tout le monde est resté comme interdit. On a cependant brassé à culer, croyant pouvoir 

peut-être parer. La mer nous a pris alors en travers Les horreurs d’un trépas violent et 

                                                 
9
 Relation anonyme du naufrage – SHM à Lorient – 1 P 297, liasse 15 – pièce 85. 
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prochain occasionné par les lames les plus terribles, les secousses les plus affreuses et les plus 

réitérées, les roulis les plus grands et les plus vifs ont jeté la terreur dans presque tout le 

monde. On a délibéré sans rien résoudre à mettre les bateaux à la mer que nos gens avoient 

chargés à couler bas, définitivement ils ont restés à bord. Enfin on s’est déterminé à jeter la 

mâture à la mer et on l’a exécuté. Le grand mât a été jeté à tribord également que le mât 

d’artimon et celui de misaine à bâbord, cela a soulagé le V
au

 mais les coups de roulis et les 

coups de talons ont continues, le V
au

 tombait surtout sur tribord (côté du large) a faire frémir. 

Il a eu de si violents coups de talons que la barre du gouvernail a fait sauter le tillac de la 

chambre, malgré ses barreaux en plusieurs endroits ; ce qui fit déterminer M. de Castellan à 

l’aller couper lui même. Sans mâts et gouvernail en proie aux brisants et à la mer la plus 

terrible faisant coffre [déferlant] à plus de 5 pieds au dessus du plus haut du vaisseau, il a été 

une heure de plus sans faire eau et sans se partager, jusqu’à environ 2 heures après minuit.  M. 

Castellan l’ayant bien rôté ( ?) de tribord à bâbord et jeté et fait jeter les canons de tribord à la 

mer ; pendant tout ce temps les barreaux se cassaient sous nos pieds et enfin le pont est 

tombé. L’avant s’est séparé de l’arrière, les côtés se sont détachés et le fond a quitté les hauts. 

Les bateaux se sont écrasés dans la cale. Nous ignorions qu’il y eut rien de découvert proche 

de nous, croyant être sur un haut fond seulement, chacun s’accrocha comme il pût aux débris, 

surtout  à l’arrière étant le plus considérable toujours couverts de la mer qui faisait coffre sur 

nous ; nous attendions et comptions être à notre dernier moment.…. C’est ainsi que nous 

avons étés jusqu’au jour, temps long et affreux ! Le jour a enfin parût et faisant un  peu clair 

nous avons aperçu la terre, cela a été annoncé par un cri de joie, sortant du sein de la tristesse, 

de plus nous avons vu du monde s’y promenant. Nous avons pour bien dire été ressuscités la 

croyant habitée, mais hélas c’étaient de nos gens que les débris y avaient portés ayant étés 

jetés dehors la nuit et conduit à terre par ces furieuses lames. Le jour et la vue de la terre qui 

avaient un peu diminués nos frayeurs, n’avaient en rien ôté à la mer de ses fureurs. Plusieurs 

personnes se jetèrent à la mer avec une ligne pour tâcher de gagner la terre et établir un va-et-

vient, inutilement. Quelques-uns gagnèrent [la terre] sans pouvoir rien porter. Il fallait hâler 

les autres sur les débris, où ils se seraient noyés ; enfin effrayé de ce que l’arrière sur le côté 

duquel nous étions s’ouvrait et fermait à chaque instant, qui [en] à coupé en deux 

plusieurs….. Pendant ce temps  l’arrière du V
au

 s’étant allégé d’un peu de bois, de fer, côtes et 

fonds, était venu a présenter le bout a terre au lieu du travers et comme  il y avait de distances 

à autres des débris, ont établit des cordes tenantes d’un débris à l’autre et environ les 8 à 9 

heures du matin, tous nos Messieurs et notre équipage se sauvèrent, même Mr. de La Fargue 

qui était incommodé, notre perte n’a été que de 20 hommes blancs. Monsieur le Chevalier de 

Castellan volontaire et Mr. Olivier Off
ier

 de Coste, passager, beaucoup de noirs par avoir 

fermé ou cloué les écoutilles.»  

 Ces données sont confirmées par les deux plans manuscrits qui sont parvenus jusqu’à 

nous. L’épave de l’Utile est représentée en position parallèle au rivage l’avant tourné vers le 

Sud, et son côté tribord vers le large. 

 On peut remarquer que lors d’un échouage, le choc se produit à une profondeur égale 

au tirant d’eau du navire augmentée ou diminuée de la valeur de la hauteur de la houle. Si le 

bâtiment est porté par une vague au moment de son échouage, il heurtera le récif à une 

profondeur inférieure à son tirant d’eau. S’il heurte le récif dans le creux d’une vague, il 

heurtera le fond à une profondeur supérieure à son tirant d’eau, cependant sauf s’il coule sur 

le champ, il sera porté à terre par les vagues suivantes. L’essentiel des vestiges se trouvera 

donc à une profondeur inférieure au tirant d’eau du navire.  

 Le tirant d’eau en charge de l’Utile est de 15 pieds, soit 4,87 m, il était probablement 

un peu inférieur au moment du naufrage. Les vestiges marquant le lieu de destruction de la 

coque sont concentré à une profondeur moyenne de 4 mètres. 
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 Pour expliquer l’orientation prise par la coque après le choc initial, il faut tenir compte 

de plusieurs paramètres, en premier lieu le cap du bâtiment au moment du naufrage : un cap à 

l’Est à moins d’un changement de cap de dernière minute. Le navire naviguait au plus près (à 

environ 45 à 50 degrés du lit du vent de S.E.) tribord amure (le vent venant du côté tribord).  

Pour se retrouver par la suite avec son côté tribord vers le large (comme le décrit l’écrivain du 

bord), il faut alors que l’arrière du navire exécute une rotation d’environ 45 degrés vers le 

nord. Cette rotation est très probablement due aux effets du courant permanent qui longe la 

côte du sud vers le nord. Ce courant correspond à l’écoulement des eaux de surface poussées 

par l’alizé de sud-est qui induit dans cette zone de l’Océan Indien un courant permanent un 

peu inférieur à un nœud (20 milles en 24 heures) 

 

 A cette position initiale, la coque de l’Utile semble avoir résisté environ quatre heures 

trente avant de s’ouvrir vers trois heures du matin.  

 L’examen de la répartition des vestiges sur le fond et l’analyse de l’artillerie, 

permettent d’identifier quatre zones remarquables : 

  1 – Une concentration de boulets qui correspond à la position finale du puit à 

boulet, l’endroit où sont stockés ces derniers. Le puit à boulet est toujours situé à proximité 

immédiate du grand mât et cette concentration nous permet donc de situer celui-ci à la fin du 

processus de destruction de la coque. 

  2 – Proche du point précédent, sont également concentrés les lests de fer qui 

compte tenu de leur poids n’ont pu être déplacés par les mers les plus grosses. Ce type de lest 

est mis en place au dessus du lest de pierre et sert à maintenir le navire dans ses lignes d’eau 

idéales. Sa présence marque la zone des fonds du navire, on peut remarquer que leur 

étalement est plutôt perpendiculaire au trait de côte. 

  3 -  Les 8 pièces d’artillerie de 4, soit la totalité de la dotation du bord, sont 

concentrées à l’intérieur d’un cercle de 10 mètres de rayon. Cette artillerie était située sur le 

gaillard d’arrière de la flûte. 

  4 – Deux grandes ancres et huit canons de 8 se trouvent tout près de la plage à 

environ une centaine de mètre des vestiges précédents. Trois canons ont probablement été 

également récupérés à cet endroit, ce qui porte le total à onze pièces de 8. Les deux grandes 

ancres : très probablement les deux ancres de bossoir qui n’ont pas été mouillées, indiquent la 

position finale de l’avant du navire. 

 

 La lecture du texte de Keraudic et ces constatations permettent de reconstituer les 

mouvements du navire après le premier choc et d’expliquer la répartition des vestiges sur le 

fond (Figure 14). 

 On peut considérer, comme l’indique les documents cités ci-dessus, que peu après le 

choc initial (position n°1), le navire après avoir pivoté autour de son avant se retrouve 

grossièrement parallèle à la côte (figure 3 et 4), l’avant tourné vers le sud et en conséquence 

son côté tribord vers le large (position n°2).  

 La concentration des canons de 4 correspond au jet à la mer effectué sur ordre de 

l’officier en second pour alléger le navire. Ces pièces d’artillerie placées sur le pont du 

gaillard d’arrière sont en effet les plus faciles à jeter par-dessus bord, malgré leur poids 

avoisinant une tonne, car elles sont directement accessibles. Il semble bien que non seulement 

les pièces de tribord mais également celles de bâbord aient été jetées à l’eau. Les mâts ayant 

été au préalable coupés, le navire se trouve allégé et sous l’impulsion du vent et du courant se 

déplace vers le Nord. La position relative de la concentration des canons de 4 et du puit à 

boulet soit environ 15 m, implique un déplacement de la coque d’une distance de trente à 

quarante mètres vers le Nord. En effet le centre du gaillard d’arrière se trouve à environ 15 m 

en arrière du grand mât, donc au Nord de celui-ci dans la position initiale du navire, or la 
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concentration des canon de 4 se trouve finalement  à une quinzaine de mètres au Sud de la 

concentration des boulets qui marquent à peu près la position finale du grand mât (position 

n°3/1). 

 Pendant ce mouvement la partie avant du navire se détache (position n°3/2) et allégée 

dérive pratiquement jusqu’à la plage (position n°4), l’avant tourné vers le large comme 

l’indique la position des deux ancres de bossoir et la présence d’un peu plus de la moitié de 

l’artillerie de 8. Cette dernière observation indique que la cassure s’est produite à deux ou 

trois mètres sur l’avant du grand mât. 

 Par la suite la partie arrière s’oriente perpendiculairement à la côte comme l’indique 

Keraudic à la fin de son texte, la présence de quelques canons entre l’endroit ou se trouve 

réparties les gueuses de lest et la plage illustre très probablement ce dernier mouvement. 

 

 6.2 – Autres épaves. 

 Aucune plongée n’a pu être effectuée sur les deux sites de naufrages que nous avons 

localisés. 

  6.2.1 – Epave de l’Atieh Rahamon. 

  Cette épave portée sur une carte anglaise datant de 1875, a été identifiée à la 

suite de recherches dans les archives de la Lloyd à Londres. Il s’agit d’un navire Indien de 

784 tonnes, commandé par S. C. Hodges, naufragé le 26 novembre 1867 au cours d’un 

voyage de l’île Maurice à Bombay. Le naufrage a eu lieu par temps calme dans le Sud-est de 

l’île. Equipage et passagers ont pu regagner la terre à bord des embarcations du bord. 

L’officier en second avec sept marins gagna alors l’île Maurice à bord d’une chaloupe et 

alerta les autorités. C’est le trois mâts français Pionnier, capitaine Delaselle qui parvint les 21 

et 22 décembre à sauver les 57 naufragés restés sur l’île pendant 23 jours. Pendant leur séjour 

sur l’île les naufragés durent subir un cyclone les 14 et 15 décembre. Les observations 

concernant la direction du vent et l’évolution de la pression atmosphérique constituent la 

première observation d’une dépression tropicale effectuée sur l’île. Par ailleurs la description 

de ce cyclone permet d’éclairer les conditions du séjour des naufragés malgaches : tentes 

emportées par le vent, partie sud de l’île partiellement envahie par les eaux. 

 Un météorologue a trouvé en plongeant dans la zone du naufrage un objet en bronze 

dont il nous a communiqué la photographie, que nous avons identifié comme une penture de 

gouvernail. 

  Des fragments d’assiette trouvés au milieu de l’île à la position : 

  Latitude    –  15° 53’,848 N 

  Longitude –  54° 31’,586 E 

pourraient provenir de cette épave. La marque de fabrique imprimée au dos,  celle du potier : 

John PRATT & Co. (Ltd), a été utilisée entre 1851 et 1878. Cette entreprise est domiciliée à   

 



 29 

 
Figure 14 – Mécanique du naufrage 
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Park Street, Lane Delph, Fenton, près de Stoke-on-Trent - Staffordshire, elle a produit : 

porcelaine, faïence et poterie. Compte tenu de la position de sa découverte, cette assiette est 

plutôt attribuée au naufrage de l’Atieth Rahamon bien que pouvant provenir, compte tenu de  

la fourchette de datation correspondant à la marque de fabrique, de l’épave située plus au Sud 

(voir ci-dessous) 

 

 6.2.2 – Epaves inconnues. 

  Une épave se trouvant dans le sud de l’île est matérialisée par la présence d’un 

treuil métallique se trouvant à une vingtaine de mètres du rivage à la position : 

  Latitude    –  15° 53’,460 N 

  Longitude –  54° 31’,336 E 

Selon les dires des météorologues qui ont pu nager dans ce secteur par temps calme, il s’y 

trouve une ancre et à une distance de 300 mètres environ du rivage une quille doublée de 

cuivre. La découverte de briques imprimées (site 04) portant la marque de fabrique 

GARTCRAIG, qui aurait été fabriquée à partir de 1876 près de Glasgow en Ecosse, 

permettrait de dater cette épave de la fin du XIXe ou du début du XXe siècle. 

  Des galets de lest en basalte noir ont été identifiés dans le Nord-Est de l’île, ils 

pourraient provenir d’un autre naufrage. 

 

7 - Recherches à terre 

 7.1 - Stratégie et méthodes mises en oeuvre 

 Cette première mission a consisté en une évaluation du potentiel archéologique de l’île 

de Tromelin et en particulier des vestiges liés au naufrage de l’Utile. Pour des raisons 

logistiques, les techniques mises en œuvre sont exclusivement manuelle. Plusieurs phases 

peuvent être distinguées : une phase de prospection et de sondages systématiques sur la zone 

occupée pendant la présence de l’équipage français, qui est assez bien documentée. 

L’ouverture de fenêtres sur des secteurs repérés (le four, l’habitât du point haut) et la 

vérification de structures à caractère anthropique.  

 La prospection pédestre classique est accompagnée de sondages manuels de 0,5 x 0,5 

m ou 1 x 1 m en fonction de la profondeur du substrat. Ils sont disposés en quinconce selon un 

maillage de 5 m. Ces sondages couvrent une surface de 5 500 m², localisée en arrière de la 

zone du naufrage. Les sondages sont localisés par triangulation et à l’aide du récepteur GPS. 

 Le mobilier est enregistré par sondage et par unité stratigraphique. 

 Les fenêtres sont réalisées par série de tranchées d’un mètre de largeur, 

perpendiculaires les unes par rapport aux autres. Elles concernent les site 01 (le four), 04 

(zone négative au niveau du point haut du secteur nord) et 05 (habitat/dépotoir des Malgaches 

après le départ des Français). Les tranchées sont localisées par triangulation et à l’aide du 

récepteur GPS. Le mobilier est enregistré par tranchée, mètre carré au sein de la tranchée et 

unité stratigraphique. 

 Deux structures à caractère anthropique (structures en élévation en blocs de corail et 

« beach rock ») ont été testées. Elles ont été fouillées, enregistrées et démontées afin de 

vérifier leur hypothétique fonction de marqueur de sépulture. 

 L’ensemble du mobilier prélevé a été systématiquement enregistré. Cet enregistrement 

comporte une description de l’objet, sa photographie et si nécessaire, son dessin. Il a ensuite 

été étiqueté, ensaché isolément et conditionné en bac plastique. Par ordre du Préfet des TAFF, 

une partie du mobilier est conservé sur l’île de Tromelin le reste étant conservé à la 

préfecture. Des échantillons, principalement de faune, ont été prélevés pour études 

complémentaires. Ces derniers sont en cours au laboratoire de Géologie du Quaternaire de 

l’université de Bordeaux I, au Muséum National d’Histoire Naturelle et à l’INRAP. 
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 Les investigations archéologiques terrestres de la mission 2006 ont porté sur deux 

secteurs : 

 1) le secteur occupé durant les deux mois de la présence des marins français, entre 1
er

 

août et le 27 septembre 1761. Il est connu par la carte de la Bibliothèque nationale de 1761 et 

différents récits. Trois des lieux indiqués sur la carte de 1761 ont pu être reconnus et fouillés 

au cours de cette première mission : Le four (site 01), le camp des Malgaches (site 02) et le 

camp des Français (site 03). 

 2) Le secteur occupé après le départ des Français. Il est connu par les récits du XIXe et 

des premières missions météo à partir de 1953 qui le localise au niveau du « point haut » de 

l’île. Ce secteur, en grande partie bouleversé par la station météo, a aussi été reconnu au cours 

de cette mission, ce sont les sites 04 et 05. 

 7.2 – Prospection systématique en arrière de la zone de naufrage. 

  7.2.1 - Présentation générale 

  Une prospection systématique par sondages manuels disposés en quinconces 

selon une maille de 5 m a été réalisée en arrière de la zone du naufrage, au niveau des zones 

indiquées camp des français et camp des noirs sur la carte de la Bibliothèque nationale. La 

surface des sondages est de 50 cm par 50 cm dans le secteur où le substrat est quasiment 

affleurant (121 sondages, fig.16), et de 1 m par 1 m, pour une profondeur maximale de 120 

cm, sur l’arrière plage (56 sondages, fig.17). Deux sondages (un de 1 m² et un de 2 m par 2 m) 

ont été réalisés sur le haut de plage, au droit de l’épave. Ces sondages totalise 104 m² et 

couvre une surface d’un peu plus de 5500 m². Dans le même temps, une prospection pédestre 

fine ainsi que magnétométrique a été effectuée. Cette dernière a donnée peu de résultat du fait 

d’une pollution moderne constituée de petits fragments de fûts métallique dispersés sur 

l’ensemble de l’île. 

 

  7.2.2 - Présentation par zones ou secteurs 

  D’un point de vue géologique, deux zones ont pu être identifiées. La première 

au centre de l’île où le substrat est quasiment affleurant, et la seconde sur sa bordure, où 

l’épaisseur de sable peut être importante (> 1,2 m). D’un point de vue archéologique, il faut 

noter la pauvreté en vestiges du secteur exploré : deux bouteilles de verre dans la zone la plus 

centrale et une concentration de matériel métallique (principalement des clous et autre 

éléments d’assemblages en fer) suivant une bande de 5 m de largeur au droit de l’épave (fig. 

17). 

  7.2.3 - Synthèse sur les mobiliers 

  Les bouteilles de verre peuvent provenir du naufrage de l’Utile (verre noir 

soufflé). Elles ont été retrouvées dans le secteur du camp des français de la carte de la  

Bibliothèque nationale. La concentration de matériel métallique est constituée d’éléments 

d’assemblage de navire qui, compte tenu de sa localisation, doit provenir de l’Utile. Il s’agit 

très probablement d’une zone de stockage et de débitage des débris de l’épave avant 

redistribution vers les différents lieux : le four, la forge, le chantier navale où les campements. 

 

 7.3 - Le four (site 01) 

  7.3.1 - Présentation générale 

  Le site du four, lieux de cuisson des biscuits avant le départ des français en 

1761, a été trouvé rapidement grâce à sa localisation sur la carte de la B.n. de 1761 et à la  
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Figure 16 – Localisation des sondages de 50 x 50 cm 
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Figure 17 – Localisation des sondages de 1 x 1 m 
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présence de nombreuses briques réfractaires en surface. Il a été abordé par une série de 

sondages en tranchées totalisant 21 m² (fig.18) qui nous ont permis de tester les 

concentrations de mobilier (essentiellement des briques mais aussi quelques éléments 

métalliques) en position secondaire et ainsi de repérer les vestiges du four proprement dit 

(carré E2) ainsi qu’une aire de rejet (carré L6). L’occupation des rescapés du naufrage se situe 

à la base du sol actuel, à 40 cm de profondeur. Elle est en partie détruite par les creusements 

des tortues. Néanmoins, depuis cette occupation, cette zone a été recouverte et protégée par 

une phase de sédimentation. 

 

  7.3 2 - Présentation par zones ou secteurs 

  Le four 

  Le carré E2 a livré des vestiges du four construit en 1761. Il s’agit des restes de 

8 fragments de briques reposant à plat et montrant des alignements et un effet de parois avec 

un clou en fer (fig.19). Des traces de mortier sont visibles à leur base. Ils reposent sur un sol 

organisé de 150 cm par 120 cm de blocs de corail sélectionnés pour leur forme, jointifs et 

reposant à plat sur une seule assise. Une seconde assise de 220 cm par 180 cm se situe juste 

dessous. Elle est constituée de blocs de corail plus grossier et des aplats de mortier de place en 

place. Celle-ci repose sur une troisième assise de 220 cm par 180 cm qui comporte moins de 

blocs de corail et plus de mortier. Elle a 5 cm d’épaisseur et repose sur un niveau de sable de 

plage jaune très fin. 

Pour la construction du four, la chaîne opératoire suivante peut être proposée : Le sol a été 

creusé sur une surface d’environ 220 cm par 180 cm et sur 5 à 10 cm de profondeur. Une 

première couche de mortier, assez léger, a été disposée sur laquelle une première assise de 

blocs de corail sélectionnés pour leur forme a été montée avec du mortier. Une seconde assise 

de blocs de corail, aussi sélectionnés, de 150 cm par 120 cm, a été rajoutée au centre de la 

précédente. Puis la sole du four a été montée sur cette assise avec des fragments de briques 

récupérés du four de l’Utile. Le reste du four, en élévation, n’est pas conservé. 

 

  L’aire de rejet 

  La coupe Est du carré K6 montrait une couche très cendreuse, non retrouvée 

dans les autres coupes du sondage. Elle est située à la base du sol actuel et pourrait 

correspondre à l’occupation de 1761 (fig.20). Les niveaux observés sous cette couche 

correspondent à une succession de paléosol recoupés par des épisodes plus dynamiques 

d’origine marine interprétés comme des dépôts de tempête (niveaux de sable blanc lités 

présentant un grano-classement). La tranchée T2 a été poursuivie sur 1 m vers l’est afin 

d’aborder cette couche cendreuse. Elle a été retrouvée sur l’ensemble du m² fouillé et 

échantillonnée par un tamisage à 1,3 mm. Elle a livré des restes de faune (tortue et oiseau) et 

quelques objets métalliques (petits clous en fer, morceau de plomb). Il s’agit de toute 

évidence d’une aire de rejet contemporaine de l’occupation de 1761, contenant des restes 

alimentaires et des vidanges de foyer. 

7.3.3 - Synthèse sur les mobiliers 

  L’ensemble du mobilier trouvé sur le site du four provient de l’épave de l’Utile 

(briques, objets métalliques) où de la présence des naufragés (restes de faune). 

Les briques sont toutes fragmentées sauf une et présentent deux modules : le plus commun 

(164 fragments) mesure 128 x 96 x 34 mm et est de couleur gris rose, son dégraissant est de 

couleur brune ; l’autre (56 fragments) mesure X? x 125 x 40 mm et est de couleur rose. 

Les objets métalliques sont principalement des pièces en fer utilisées pour l’assemblage du 

navire (clous, broches…). Ils ont du être transportés dans le bois destiné à l’alimentation du 

four récupéré sur l’épave. 
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Figure 20 – Four (site 01) - Stratigraphie 
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Deux petits fragments de céramiques ont été trouvés dans les fondations du four. Ils sont de 

toute évidence XVIIIe. Il est étonnant que si peu de mobilier provenant de la vaisselle du 

navire n’ait été retrouvé au cours de cette mission. 

Les restes de faunes sont surtout constitués de restes d’oiseaux. Ils sont de petite taille, 

fragmentés et certain présente des trace de cuisson, indiquant qu’ils ont été consommés. Ils 

sont à mettre en relation avec les échantillons provenant des aires de rejets retrouvées au point 

haut de l’île (site 05) (Cf. infra). 

 

 7.4 - Les structures en élévation (sites 02 et 03) 

  7.4.1 - Présentation générale 

  Les sites 02 et 03 sont respectivement le camp des Malgaches et le camp des 

Français, indiqués sur la carte de 1761 de la Bibliothèque nationale. Ils ont été explorés par 

prospections systématiques pédestre, magnétométrique et par sondages manuels de 50 cm par 

50 cm et 1 m par 1m (Cf. supra : 7.2 prospection systématique en arrière de la zone du 

naufrage). Hormis les bouteilles en verre et la zone de concentration de mobilier métallique, 

de nombreuses accumulations de blocs de corail ont été repérées. Si certaines sont sans 

aucune équivoque liées à l’aménagement de la piste d’atterrissage (tas ovoïdes sans 

arrangement particulier), d’autres semblent montrer un certain agencement faisant penser à 

des tombeaux. Deux de ces structures ont été testées, l’une au niveau du camp des Malgaches, 

l’autre au niveau du camp des Français. 

 

  7.4.2 - Présentation par zones ou secteurs 

  La structure quadrangulaire du camp des Malgaches. 

  Il s’agit d’une structure en blocs de corail organisée, de forme carrée de 2,8 m 

de côté (fig. 21). Son contour est constitué d’un bord de gros blocs de corail qui entourent de 

plus petits blocs. Une fois démontée et décapée au niveau du sol actuel, un carré de 2 m de 

côté, constitué de petits blocs de corail montrant des effets de parois nets, a été mis en 

évidence. Ce niveau repose sur le substrat constitué de sable induré. Aucun mobilier n’a été 

mis au jour. Il s’agit d’une structure construite avec un certain soin et montrant une 

organisation qui ne peut être aléatoire. Cependant, sa fonction reste inconnue. Il ne s’agit pas 

d’une sépulture. 

 

  La structure oblongue du camp des Français 

  Il s’agit d’une structure oblongue de 190 cm par 90 cm, constitué d’un seul 

niveau de blocs de corail (fig. 22). Sa forme, ses dimensions, ainsi que la présence d’autres 

structures semblables à proximité, laissaient présager une sépulture. Cependant si le niveau de 

bloc de corail est indubitablement organisé, il repose sur une couche d’environs 15 cm de 

sable puis sur un niveau de blocs de corail homogène pris dans du sable induré interprété 

comme étant le substrat. Il n’y a pas de fosse ni aucun mobilier. Il ne s’agit pas de sépulture. 

7.4.3 - Synthèse sur les mobiliers 

  Les deux structures fouillées reposent directement sur le substrat sans 

qu’aucune fosse ou ossement n’ait été trouvés. Il ne peut s’agir de sépulture. Cependant, 

l’organisation de ces structures est indubitablement anthropique et volontaire, mais leur 

fonction reste inconnue. De même, aucun mobilier pouvant donner des indications sur leur 

chronologie n’a été trouvé. Un travail de comparaison avec les monuments funéraires 

malgaches est en cours. 
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Figure 21 – Structure en blocs organisés de forme carrée situé dans le « camp des noirs », 

sans mobilier associé. Fonction inconnue. 

 

   
 

Figure 22 - Structure en blocs organisés de forme oblongue situé dans le « camp des 

français », sans mobilier associé. Fonction inconnue. 
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 7.5 - L’occupation du point haut (sites 04 et 05) 

  7.5.1 - Présentation générale 

  Le point haut de l’île, selon les sources XIXe et les récits des premières 

implantations météo, a été le lieu d'établissement des rescapés malgaches après le départ des 

Français. Ils y ont construit des abris à l’aide de blocs de corail. Nos investigations ont porté 

sur une zone où quelques briques réfractaires différentes de celles du site 01 avaient été 

retrouvées en surface (site 04) puis sur une zone présentant de nombreux blocs de corail 

épars, à proximité immédiate du point le plus haut de l’île (site 05). Cet endroit jouxte les 

restes d’un bâtiment météo démoli en 2003 qui portait le nom de « case Malgache ». Le site 

05 a livré des vestiges de l’occupation XVIIIe. 
 

  7.5.2 - Présentation par zones ou secteurs 

  Le site 04 

  Le site 04 a été exploré par une tranchée de 6 m par 1 m, orientée nord sud, 

dans la zone où quelques briques réfractaires avaient été retrouvées (fig.23). Cette tranchée 

montre un sol naturel de 20 à 60 cm d’épaisseur, sans mobilier ni structure archéologique 

hormis les quelques briques déjà mentionnées et retrouvées en surface. Il est constitué de 

sable assez humique et repose sur un niveau de sable induré interprété comme étant le substrat 

(fig.24). Les briques sont marquées de l’inscription « GARTCRAIG », elles ont été produites 

à Glasgow entre 1876 et 1914 (voir étude du mobilier archéologique). Elles sont postérieures 

à l’occupation des naufragés de l’Utile et sont de toute évidence le témoin d’un autre 

naufrage. Cependant, celles que nous avons retrouvées sont en position secondaire. 
 

  Le site 05 

  Le site 05 a été exploré par une coupe dans la pente du talus formant le point 

haut, par un sondage de 2 m par 2 m au pied de cette coupe, et par un sondage de 4 m par 4 m 

en amont (fig. 25). 

La stratigraphie (fig.27) montre des niveaux dépotoirs (principalement de faune, mais 

contenant aussi du matériel métallique) localisés entre 5 et 10 cm au dessus du substrat (sable 

induré). Ces niveaux sont scellés par du sable blanc présentant un grano-classement, témoin 

d’un épisode dynamique (tempête) d’une dizaine de centimètres d’épaisseur. Un paléosol 

d’environ 20 cm d’épaisseur s’est développé sur le dépôt de tempête. Il est recouvert par un 

niveau de remblais/démolition de 55 à 80 cm d’épaisseur contenant du matériel très moderne 

(plastique, tissus…). 

Le niveau de tempête est un indice de non remaniement des niveaux sous-jacents. Il a été 

retrouvé dans l’ensemble des sondages du site 05, excepté dans la tranchée T2 qui présente 

une perturbation clairement identifiée, liée à la construction de la « case météo » démolie en 

2003. Aucun mobilier postérieur au XIXe siècle n’est retrouvé sous le niveau de tempête. Une 

partie du mobilier qui a été découvert dans les niveaux dépotoirs provient indéniablement de 

l’Utile (balle de plomb, galet de lest), le reste (clous et cerclages en fer, plaques de cuivre et 

de plomb, contenants en cuivre) pourrait en provenir. Aucun indice chronologique postérieur 

à 1776 n’a été relevé. Cette aire dépotoir est très probablement le fait des naufragés 

malgaches. De même, elle est probablement postérieure au départ des Français. Son épaisseur 

augmente dans le sondage 1 de l’ouest (5 cm) vers l’est (30 cm). Dans la partie Est du 

sondage, un niveau d’abandon scinde le dépotoir en trois phases. Le niveau inférieur est 

constitué de sable gris cendreux, il contient de la faune (tortue, oiseau, coquillage), du 

mobilier métallique et du charbon. Il a 13 cm d’épaisseur et est limité à la partie orientale du 
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Figure 23 – Site 04 : secteur de fouille 

 

 

 
 

Figure 24 – Stratigraphie du site 04. Le sol formé de sable assez humide se développe  

sur un substrat de sable induré. 
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Figure 25 – Site 05 : localisation des sondages 

 

 
 

Figure 26 – Site 05 : position du mobilier trouvé  

en place et unités d’échantillonnage. 
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Figure 27 – Site 05 : stratigraphie 
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Figure 28 – Structure en élévation : mur 1 depuis le nord avec, au pied du mur, le contenant 

en cuivre en place à la surface du niveau dépotoir supérieur. 

 

 

 

 
 

Figure 29 – Vue du sondage S1 depuis le coin nord ouest. Le niveau de dépotoir supérieur 

apparaît avec les deux contenants en cuivre, des clous de charpente du navire et des os de 

tortue ainsi que les murs 1 et 2 en élévation. On distingue en arrière plan les vestiges de la 

« case météo » détruite en 2003. 
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sondage S1. Le niveau intermédiaire est constitué de sable blanc et contient moins de 

mobilier. Il est interprété comme un niveau d’abandon, peut être lié à une sédimentation plus 

dynamique (tempête ?). Il a 7 cm d’épaisseur. Le niveau supérieur est assez similaire au 

niveau inférieur. Il est constitué de sable gris très cendreux et contient de la faune (tortue, 

oiseau, coquillage), du mobilier métallique et du charbon. Il a 10 cm d’épaisseur. Ce niveau 

se poursuit en s’amenuisant vers l’ouest du sondage S1. Un échantillonnage de ces niveaux a 

été effectué par unité définie (fig. 26). 

Des vestiges de structures construites en blocs de corail et « beach rock » ont été identifiés. Il 

n’y a pas de mortier. La première (mur 1) a une forme en L. Son extrémité orientale est 

détruite par la construction de la case météo. Son extrémité occidentale fait un retour vers le 

sud. Elle est conservée sur 160 cm de longueur, 60 cm de largeur et 62 cm de hauteur. Les 

faces nord et ouest sont bien identifiées, verticales. La face sud ainsi que l’extrémité sud du 

retour sont moins bien définie. Il pourrait s’agir d’un mur. Sa base repose sur la couche 

d’abandon défini ci-dessus. Le mur 1 et le niveaux supérieur du dépotoir sont contemporains 

et sont le fait des naufragés malgaches. 

La seconde (mur 2) est très résiduelle, endommagée par la construction et la démolition de la 

case météo. Elle est localisée dans l’angle nord-est du sondage et est conservée sur un peu 

plus de 50 cm de longueur, 30 de largeur et 60 de hauteur. Elle est de même nature que la 

précédente. 

L’interprétation de ces vestiges n’est pas aisée. Il s’agit indéniablement de structures 

anthropiques liées à l’occupation malgache après le naufrage de l’Utile. Elles ont été 

réutilisées, en particulier comme carrière de pierres pour la construction de la station météo. 

  7.5.3 - Synthèse sur les mobiliers 

  Le mobilier se divise en deux groupes : le mobilier en position secondaire dans 

le paléosol supérieur et le niveau de remblai/démolition et le mobilier en place dans les 

niveaux archéologiques scellés par le niveau de tempête. 

Du premier groupe, nous pouvons citer le fourreau de pipe, la boucle de chaussure, la garde 

d’épée, des briques réfractaires et des contenants en cuivre. Le cas de ces derniers est assez 

étonnant, ils appartiennent indéniablement à la phase d’occupation des naufragés de l’Utile 

mais ont été retrouvés, rangés, empilés les plus petits dans les plus grands, dans le paléosol 

moderne. Ils ont probablement été découverts par les premiers météos dans les ruines de 

l’habitat des naufragés de l’Utile. Cependant, la quasi totalité du secteur fouillé en 2006 est 

scellée par le niveau de tempête bien identifiable. Il n’a pas été perturbé. 

Le second groupe se subdivise en deux sous-ensembles : le mobilier rejeté dans le dépotoir 

qui est principalement constitué de restes de faune (oiseau, tortue, poisson et coquille de 

mollusque (clous de charpente ?) ; et le mobilier abandonné par les naufragés. Il est localisé 

en surface du niveau dépotoir supérieur et est recouvert par le niveau de tempête. Il est 

constitué de deux contenants en cuivre, d’un galet outil (il s’agit d’un galet de lest provenant 

de l’Utile, réutilisé en affûtoir), de clous de navire en fer, de cerclage également en fer et de 

plaques de cuivre et de plomb. 

L’ensemble de ce mobilier a été livré a des spécialistes afin d’en effectuer des études plus 

poussées. 
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8 - Etude du mobilier archéologique 

Ce mobilier archéologique a été trouvé sur l’épave elle-même ou à terre en divers endroits : 

près du lieu de construction du four, dans le passage allant de la plage au centre de l’île ou à 

proximité du site 05 où ont fini par s’installer les esclaves malgaches laissés sur l’île. Une 

base de donnée répertoriant l’ensemble du mobilier a été réalisée. Une partie du mobilier a été 

remise au Préfet des TAAF et l’autre partie essentiellement les briques et des clous a été laissé 

sur l’île de Tromelin à la demande du Préfet, et pris en charge par le chef de la station météo.  

  

 8.1 – Objets trouvés à terre 

 

  8.1.1 - Fourneau de pipe. T06.PH5. 001 (fig. 30) 

  Dimensions : Diamètre extérieur : 21 mm, diamètre intérieur : 19 mm, 

hauteur : 35 mm. Tuyau – diamètre extérieur : 8 mm, diamètre intérieur : 2,5 mm. 

Le décor à la base du fourneau est constitué d’une alternance de cannelures larges et étroites. 

La forme du bord supérieur qui présente un angle aigu (bord tranché) et non arrondi pourrait 

indiquer une origine anglaise
10

. 

 

  8.1.2 -Garde d’épée. T06.PH5.002 (fig.31) 

  Il s’agit d’un fragment de garde d’épée à pontet simple d’un type répandu en 

France au XVIIIe siècle.  

 Ce fragment, la contre garde,  retrouvé près de l’habitat des esclaves (site 05) dans une 

couche de remblai, est incomplet, manquent la garde proprement dite et le quillon. 

Le décor moulé représente le buste d’un personnage portant une couronne de lauriers entouré 

de cannelures concentriques. Le passage de la soie est rectangulaire, il mesure 13 x 7 mm. 

Longueur conservée : 90 mm, largeur : 45 mm, épaisseur : 3 mm.   

 

 Une référence archéologique nous est fournie par la fouille du Machault, construit à 

Bayonne en 1757, armé à Bordeaux  et coulé en 1760 au Canada. Cette référence est 

particulièrement pertinente, car il s’agit d’un navire construit à Bayonne un an avant l’Utile et 

ayant sans doute reçu un premier armement dans ce port. 

Dix spécimens identiques ont été mis au jour sur le Machault (fig.33), et un autre au cours des 

fouilles du Fort Beauséjour
11

 (New Brunswick). 

 La facture assez grossière de ces gardes, brutes de fonderie, sans finition apparente et 

le nombre élevé trouvé à bord du Machault permettent d’identifier ces armes comme faisant 

partie de l’armement règlementaire du bord. Les fusées retrouvées sur le Machault sont en 

bois ou en os, de section octogonale ; les pommeaux hémisphériques en cuivre sont percés 

d’un trou de fixation unique. Les lames retrouvées sur le Machault sont à un seul tranchant. 

Bien qu’équipées de gardes d’épées ces armes étaient donc des sabres et non des épées. 

L’inventaire de désarmement de l’Adour indique une dotation de 36 sabres
12

.  

 

 Le port de l’épée est très répandu au début du XVIIIe siècle, marque du statut social 

chez les civils, ou du grade chez les officiers. Arme de défense par excellence elle perd 

cependant de son importance dans la seconde moitié du XVIIIe et l’infanterie n’en est plus 

dotée sauf pour les sergents et les grenadiers 

                                                 
10

 Information aimablement communiquée par Philippe Gosse. 
11

 Douglas Bryce, L’armement du Machault, une frégate française du XVIIIe siècle, Québec, 1984, p. 30. 
12

 Archives du SHM à Lorient, 1 P 236
 II

 168 – Désarmement de l’Adour arrivé  le 15 janvier 1762 de Lorient, 

pièce 3, Magasin Général 
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           Figure 30 - Fourneau de pipe           Figure 31 – Garde d’épée 

 

 
 

Figure 32 - Les différentes parties d’une garde d’épée. 

 

              

      
 

Figure 33 - Garde d’épée mise au jour sur l’épave du Machault 
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  8.1.3 - Boucle de chaussure. T06.PH5.036 (fig. 34) 

  Boucle de chaussure en cuivre de forme rectangulaire, légèrement bombée. 

Longueur : 5,6 cm, largeur : 4,8 cm, épaisseur : 0,2 mm 

Motif décoratif formé de deux bords parallèles reliés par des entretoises au milieu des côtés et 

dans les coins. 

Un exemplaire identique a été retrouvé sur l’épave du Machault (fig.35). Des boucles 

semblables ont également été retrouvées sur l’épave de la Slava Rossii (1780). Ce type de 

boucle de chaussure est couramment utilisé au XVIIIe siècle, il est différent des boucles de 

culotte plus petites et fixées sous le genou, et des boucles de jarretière qui servaient à fixer les 

bas des hommes et des femmes. 

 

  8.1.4 - Bol de céramique. T06.PH5.012 (fig. 36) 

 Deux fragments jointifs d’un bol de céramique chinoise ont été trouvés dans 

une couche de remblai sur le site 05. Ce bol est attribué à une production des fours de Dehua 

au Fujian, couvrant une période allant du XVIIIe au premier quart du XIXe
13

. 

 

  8.1.5 - Galet de lest/affûtoir. T06.PH5.057 (fig. 37) 

  Galet de lest provenant de l’épave de l’Utile, trouvé en place sur le sol au pied 

du mur mis au jour, à côté d’un clou. 

Dimensions : 24 cm, diamètre maximal : 12 cm, poids environ 13 kilos. 

Ce galet porte des traces d’utilisation (stries). Un clou coincé en position verticale entre deux 

pierres juste au dessus du galet lui était sans doute associé. L’analyse des traces d’usure a 

conduit à l’identification d’un affûtoir. 

 

  8.1.6 - Balle de plomb. T06.PH5.068 

  Cette balle de fusil provenant de l’épave de l’Utile a été retrouvée dans le sol 

du site 05. Dimensions : Diamètre 16 mm Comme la garde d’épée T06.PH5.002, il s’agit a 

priori d’une récupération sans but utilitaire précis. 

   

  8.1.7 - Les clous de charpente 

  Un grand nombre de clous de charpente ont été mis au jour. Une première série 

(cinq clous et une broche de 90 cm de long) a été trouvée dans une zone étroite que nous 

avons interprétée comme zone de stockage et débitage du bois provenant de l’épave. Un grand 

nombre de clou (28 clous et deux broches) a aussi été retrouvé dans la zone d’habitat où les 

esclaves se sont finalement installés.  

 La présence de ces clous peut être interprétée de plusieurs manières. Pendant la 

présence de l’équipage sur l’île, le bois provenant de l’épave a sans doute été utilisé en 

premier lieu pour alimenter le feu nécessaire à la cuisson des aliments, il a aussi été utilisé 

pour construire une embarcation de fortune. Le lieu de construction de cette embarcation est 

relativement éloigné du site de naufrage, il a été choisi de manière à ce que le navire une fois 

construit, puisse être mis à l’eau en un point favorable de la côte. La plage située à la pointe 

nord-ouest de l’île a été choisie, car elle se trouve sous le vent des alizés, et lorsque ces 

derniers sont faibles, la mise à l’eau d’une embarcation y est possible. 

 

                                                 
13

 Identification par Mme Zhao Bing (CNRS UMR 7133) d’après photos et dessin.  
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Figure 34 – Boucle de chaussure 

 

 
Figure 35 - Boucles de chaussures trouvées sur l’épave du Machault, 

la troisième en partant de la gauche est identique à celle trouvée sur le site 05 

 

 

    
 

Figure 36 – Bol chinois 

 

    
 

Figure 37 – Galet de lest utilisé comme affûtoir 
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Figure 38 - Etrier vu de dessus et de profil 

 

 

   
 

            Figure 39 - Chaîne de hauban
14

                   Figure 40 - Croc de gambe de hune
15

 

 

 

 
 

Figure 41 - Croc  

 

 

                                                 
14

 Jean Boudriot, Le vaisseau de 74 canons - Tome 3 – Construction du vaisseau, Paris, 1975 
15

 Jean Boudriot, Le vaisseau de 74 canons - Tome 3 – Construction du vaisseau, Paris, 1975 
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 Le bois nécessaire à la construction était donc récupéré sur la plage ou extrait de 

l’épave. Compte tenu de la distance entre l’épave et le lieu de construction on peut penser 

qu’un premier tri et un premier démontage des éléments de charpente recueillis était effectué 

sur le premier terrain stable disponible : celui de l’arrière plage, avant d’être transporté vers le 

chantier. La présence de clous de charpente et même d’une cheville de 90 cm de longueur 

semble confirmer cette hypothèse, on peut penser que le bois non sélectionné pour la 

construction était brûlé sur les feux entretenus pour la cuisine ou utilisé après le 15 août 1761 

pour alimenter le four à une trentaine de mètres de là. 

 Autour de la zone d’habitat (site 05), des clous de charpente ont été trouvés dans le sol 

composé d’un mélange de sable et de cendre, ce qui indique l’utilisation du bois de charpente 

pour entretenir le feu. On peut aussi penser que des clous ont été conservés comme outils ou 

ustensiles de cuisine comme semble l’indiquer la présence d’un clou à proximité immédiate 

du galet de lest lui-même utilisé comme affûtoir. 

 

  8.1.8 - Elément de chaîne de hauban – T06.F.229 (fig. 38) 

  Mis au jour presque en surface, près de l’emplacement du four, il s’agit d’un 

élément d’une chaîne de hauban, partie basse du système de mise en tension (ridage) des 

haubans à l’aide de caps de moutons. Cet élément est l’étrier ou 4
ème

 maillon de cette chaîne 

(fig. 39). 

Dimensions – Longueur : 41 cm, largeur de la partie centrale : 4,9 cm, épaisseur : 2,6cm, les 

dimensions intérieures de l’œil d’extrémité sont de 6,3 x 4,2 cm :  

Cet étrier était fixé à la coque du navire par deux grosses chevilles dites à tête d’orange qui 

étaient arrêtées par une clavette. 

 

  8.1.9 - Croc – T06.PH5.021 (fig. 41) 

  Il s’agit d’un croc de fer comportant un œil situé dans un plan perpendiculaire à 

celui du crochet. Dimensions – Hauteur : 22,5 cm, largeur : 11 cm, épaisseur : 2,3 cm. Il 

pourrait s’agir d’un croc du système de ridage des haubans d’un mat de hune (fig. 40).  

 

  8.1.10 - Briques provenant du four (fig. 42) 

  Dans le secteur du four, un grand nombre de briques a été trouvé, en surface ou 

dans le sédiment sableux des sondages. Les briques sont toutes fragmentées, sauf une et 

présentent deux modules : le plus commun (164 fragments) mesure 128 x 96 x 34 mm et est 

de couleur gris rose, son dégraissant est de couleur brune ; l’autre (56 fragments) mesure L? x 

125 x 40 mm et est de couleur rose orangé. Un seul élément du premier module (T06.F.022) a 

été retrouvé entier. Ces briques ont probablement été récupérées sur les fours du bord : four 

de la cuisine et four à pain, dont un exemple est donné ci-après : il s’agit du four de la cuisine 

d’un vaisseau de la Marine royale (fig. 43). 

 Quatre fragments des mêmes briques ont été également retrouvés sur le site 05 : 

T06.PH5.026, T06.PH5.027, T06.PH5.028, T06.PH5.037. 

 

  8.1.11 - Briques imprimées. T06.PH4.001 - T06.PH4.002 - T06.PH4.003. (fig. 

44) 

Plusieurs fragments de briques portant une marque imprimée ont été retrouvés sur le site 04 à 

une vingtaine de mètres du site d’habitat (site05). La présence de ces briques avait déjà été 

signalée lors de la construction de la station météo en 1954. Le module de ces briques est : 

Longueur : 225 mm, largeur 108 mm, épaisseur 60 mm. 

La marque imprimée dans le sens de la longueur est : GARTCRAIG. Plusieurs références ont 

été retrouvées : 
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Figure 42  - Briques du four 

               
Figure 43 – Four embarqué 

 

 
 

Figure 44 – Briques imprimées : marque GARTCRAIG 

 

 
 

Figure 45 – Brique présentée sur le site Internet Hiddenglasgow.co 
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« An Archaeological Survey of Scots Bay Mills and Shipyards by Michael Deal, Archaeology 

Unit, Memorial University of Newfoundland  in 2004 - Bricks collected were impressed with 

"Gartcraig Scotland. “These were produced by Gartcraig Brickworks in Glasgow sometime 

between 1876 and 1914 » Site Internet : 

http://www.ucs.mun.ca/~mdeal/MillSurvey/millsurvey.htm .  

Un autre site Internet présente une photo d’une impression un peu différente. Cette dernière 

plus élaborée est sans doute plus tardive : 

http://www.hiddenglasgow.com/forums/viewtopic.php?p=33023  (fig. 45) 

 

 La fourchette de datation indiquée ci-dessus ne permet pas de rattacher ces briques au 

naufrage de l’Athiet Rahamon survenu le 26 novembre 1867. Elles doivent sans doute être 

reliées au naufrage non identifié qui s’est produit dans le Sud de l’île. 

 

  8.1.12 - Récipients en cuivre. T06.PH5.014 - T06.PH5.015 - T06.PH5.016 - 

T06.PH5.044 - T06.PH5.058 - T06.PH5.059. 

 Six récipients en cuivre ont été mis au jour, ainsi que douze fragments de feuilles de 

cuivre de tailles et d’épaisseur différentes.  

 

 Quatre récipients ont été trouvés dans une couche de remblai intermédiaire. Les 

récipients 014, 015 et 016 étaient empilés les uns dans les autres (014 sur le dessus et 016 en 

dessous), en position horizontale à environ 30 cm au dessus du sol d’abandon du site, un 

fragment de cuivre T06.PH5.013 à l’intérieur de 014. A côté de cet ensemble se trouvaient 

quatre autres fragments de cuivre : T06.PH5.017, T06.PH5.018, T06.PH5.019, T06.PH5.020. 

 

 Le récipient T06.PH5.044 a été retrouvé un peu plus loin dans la même couche de 

remblai accompagné de deux autres fragments de feuilles de cuivre : T06.PH5.045, 

T06.PH5.046. 

 

 

 Deux récipients ont été retrouvés en place sur le sol d’abandon : 059 le seul récipient 

intact, au pied du mur et 058 à un mètre environ du précédent (fig.29). 

  

N° Diamètre 

max. (cm) 

Hauteur 

(cm) 

Epaisseur 

(mm) 

Réparations Localisation 

T06.PH5.014 23 6,5 1,5 8 plaques, 38 rivets Remblai 

T06.PH5.015 28,4 11,2 1,5 8 plaques, 48 rivets Remblai 

T06.PH5.016 29,3 9,2 1,5 7 plaques, 42 rivets Remblai 

T06.PH5.044 12,5 7,5 0,8 Manque une partie, pas 

de réparation. 

Remblai 

T06.PH5.058 14,5 4,5  1 plaque, 15 rivets Sol d’abandon 

T06.PH5.059 14,5 5 1,2 Pas de réparation Sol d’abandon 

 

 Les fragments de cuivre sont de forme et d’épaisseur variable, certains proviennent de 

récipient trop usagés pour être utilisés mais semble-t-il gardé comme matière première pour  

effectuer des réparations, d’autre sont des plaques de réparation ou des fragments de cuivre 

façonnés. 

 

http://www.ucs.mun.ca/~mdeal/MillSurvey/millsurvey.htm
http://www.hiddenglasgow.com/forums/viewtopic.php?p=33023
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Figure 46 – Récipient T06.PH5.014 

 

 
 

 
 

Figure 47 – Récipient T06.PH5.016 
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Figure 48 – Récipient T06.PH5.044 
 

 

 

 
 

Figure 49 – Récipient T06.PH5.058 

 

 

 

 
 

Figure 50 – Récipient  T06.PH5.059 
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Figure 51 – Récipient T06.PH5.015  
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N° Longueur Largeur Epaisseur Observation 

T06.PH5.013 13,5 8,3 0,15 5 trous 

T06.PH5.017 20,75 12,6 0,15 2 plaques 

T06.PH5.018 38,1 18,4 0,15 9 trous, 8 rivets 

T06.PH5.019 15,1 13,7 0,15 2 trous, 1 rivet 

T06.PH5.020 33,7 26,3 0,25 2 trous 

T06.PH5.045 22 12 0,1 Bord rabattu 

T06.PH5.046 6 2,7 0,25  

T06.PH5.062 5,2 1,3 0,05  

T06.PH5.081 9,5 7,2 0,15  

T06.PH5.082 5,1 4,9 0,08 11 trous, 8 rivets 

T06.PH5.084 26,4 21,8 0,3 3 trous 

T06.PH5.086 10 0,6 0,15  

 

 L’ensemble des récipients et de fragments de feuilles de cuivre provient de la dotation 

réglementaire du navire, on trouve en effet ce type de récipient dans les inventaires. La liste 

des vivres et des ustensiles de table du vaisseau de la Compagnie des Indes le Duc de Praslin 

qui part pour l’Océan Indien le 22 avril 1764, énumère la liste complète des ustensiles en 

cuivre dont : 6 marmites, 2 casseroles rondes, 14 casseroles à queue, 2 braisiers qui viennent 

en supplément de la chaudière de la cuisine. 

 

 Ces récipients récupérés ont servis à cuire les aliments. Les éventuels dommages dus 

au naufrage et l’usure ont nécessité des réparations.  Ces réparations ont demandé un réel 

savoir faire. Les étapes de la réparation peuvent être décrites de la manière suivante : 

- Découpage d’une plaque de cuivre,  

- Perçage de trous à la fois dans le récipient à réparer et dans la plaque de manière à 

les faire coïncider, 

- Fabrication de rivets en découpant puis roulant de petites feuilles de cuivre, 

- Matage des rivets. 

 Ces différentes opérations nécessitent un outil tranchant en fer pour découper les 

plaques de réparation et celles destinées aux rivets, des traces de tranchant sont d’ailleurs 

visibles sur certaines pièces. 

 Les trous sont parfois rond parfois carrés ce qui indique dans ce dernier cas que l’on a 

utilisé un clou de charpente, dont la section est carrée, pour percer le cuivre. 

 Les rivets sont très probablement matés soit en utilisant un marteau soit des galets de 

lest du type de celui qui à été retrouvé sur le site  05. 

 

 Une question se pose concernant  le savoir faire de l’auteur de ces réparations : s’agit-

il d’un acquis préexistant à son séjour sur l’île ou ce savoir faire est-il né de la nécessité de 

résoudre un problème important pour la vie quotidienne. Les premières données recueillies 

semblent indiquer que les malgaches maîtrisaient le travail des métaux depuis fort longtemps. 

 

  8.1.13 - Cuillère (fragment) T06.PH5.083 

  Cuillère en cuivre dont manque le manche. Ce fragment de cuillère trouvé dans 

le sol du site 05, mesure 3,6 cm de long et 2,5 cm de large. 

   

  8.1.14 -  Fragment de cuivre roulé de forme cylindrique T06.PH5.024 

  Trouvé dans le sol du site 05, ce fragment dont l’usage n’est pas clair mesure 

10 cm de long.  Il pourrait s’agir d’une feuille de cuivre roulée utilisée comme rivet.  
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  8.1.15 – Fragments de crépine T06.PH5.007 et T06.PH5.022 

  Deux fragments de crépine en cuivre, trouvés dans le sol du site 05. Outre les 

trous d’écoulement d’eau habituels, des trous à section carrée indiquent qu’elle était clouée à 

l’origine. Le diamètre restitué est d’environ 12 cm. 
   

  8.1.16 – Cerclage (Fragment) T06.PH5.034 

  Cerclage en fer trouvé dans le sol du site 05, conservé aux trois quarts son 

diamètre est d’environ 62 cm. Sa hauteur : environ 8,6 cm pour une épaisseur d’environ 1,4 

cm exclu qu’il s’agisse d’un cerclage de barrique. Il s’agit sans doute d’un renfort métallique 

du gréement. 
   

  8.1.17 – Assiette (plusieurs fragments) T06.HC.005 (fig. 52) 

  Ces fragments d’assiette ont été trouvé hors des secteurs de fouille à la 

position :  Latitude    –  15° 53’,460 N 

  Longitude –  54° 31’,336 E 

Comportant un décor floral imprimé et au dos une marque de potier et l’indication  « Italian 

Flower » 

Dimensions : diamètre extérieur - 310 mm, diamètre du pied - 140 mm, largeur de l’aile - 37 

mm, hauteur - environ 22 m, épaisseur - 5 mm. Pâte blanche du type grès porcelaineux. Les 

deux faces sont glaçurées. 

Il s’agit d’une assiette fabriquée par un potier nommé John PRATT & Co. (Ltd), Lane Delph, 

à Fenton, près de Stoke-on-Trent, Staffordshire. Marque de fabrique utilisée entre 1851et 

1878, pour la fabrication de porcelaines, de faïences et de poteries
16

.  

 Cette assiette st à mettre en relation avec l’épave de l’Atieth Rahamon (voir ci-dessus 

paragraphe 6.2.1). 
 

  8.1.18 – Bouteille (Fragment) T06.CF.002 (fig. 53) 

  Fragment de bouteille en verre soufflé de couleur vert foncé dite « verre noir ». 

Corps cylindrique. Dimensions : hauteur conservée : 146 mm, épaisseur à la hauteur du cul : 

6mm, épaisseur à mi hauteur : 3mm, diamètre du cul : 78 mm. Nombreuses bulles incluses, 

fond de forme irrégulière très épais : 14 mm. Trace circulaire d’emboutissoir sur le cul et 

marque imprimée en relief (écriture cursive : AV C°). 

 Origine et datation encore indéterminée.  
 

 8.2 – Objets trouvés sur l’épave de l’Utile 
 

  8.2.1 - Poids de 5 livres. T06.U.002 (fig. 54)       

  Dimensions : Diamètre inférieur : 8 cm ; diamètre supérieur : 6,2 cm ; hauteur : 

5 cm. Poids : 2440 g soit 5 livres de 489 g. Porte sur la face inférieure 5 incisions  indiquant 

un poids de 5 livres (fig.54) 

L’inventaire de l’Adour
17

 effectué à l’occasion de son armement de 1763
18

, porte mention 

dans les articles du maître canonnier d’une balance de cuivre et de poids de plomb. Cette 

dotation se retrouve également sur les navires de la Marine
19

. 

                                                 
16

 (L).'GODDEN, Geoffrey A., Encyclopedia of British Poprcelain Manufacturers, Barry &Jenkins, London, 

1988, page 610 : 
17

 L’Adour est une flûte identique à l’Utile. Construits et armés en même temps à Bayonne, les deux navires ont 

transité ensemble vers l’Océan Indien. Les dossiers de son désarmement, puis de son second armement en 1763 

ont été conservés, ils constituent une source d’information de référence. 
18

 Archives du SHM à Lorient, 1 P 236
 II

 168 – Désarmement de l’Adour arrivé  le 15 janvier 1762 de Lorient, 

pièce 7, Artillerie. 
19

 Jean Boudriot, Le vaisseau de 74 canons - Tome 2 – Construction du vaisseau, Paris, 1974, p.184 (Inventaire 

des articles du maître canonnier). 
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Figure 52 – Assiette T06.HC.005 – Marque John PRATT & Co. 
 

    
 

Figure 53 – Bouteille TH06.CF.002 – marquée AV C° 
 

 
                    Vue de dessus              Vue de dessous  Vue de côté 

Figure 54 - Poids en plomb trouvé sur l’épave de l’Utile. 
 

 
Figure 55 - Poids trouvé sur l’épave du St Philippe 
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Nous possédons deux références archéologiques concernant ce type de poids. 

1 – L’épave du Machault (1760) déjà citée, sur laquelle a été trouvée une série de 11 poids en 

plomb allant de 2 onces à 10 livres
20

. 

2 – L’épave du Saint Philippe (1692) coulé à la Hougue. Un poids en plomb de trois livres 

dont les dimensions sont les suivantes : Diamètre inférieur : 7,3 cm, diamètre inférieur : 6 cm, 

hauteur : 4 cm, poids : 1445 g. Outre les trois incisions indiquant un poids de trois livres il 

porte deux cachets à trois fleurs de lys.
21

(fig. 55) 

 

  8.2.2 - Têtes de boulets - T06.U.003, T06.U.004, T06.U.005, T06.U.006, 

T06.U.007, T06.U.009, T06.U.010, T06.U.011 (fig. 56) 

  Plusieurs têtes de boulets en plomb ont été trouvés sur le site de l’Utile, dans 

les sillons creusés dans le platier. Il s’agit des extrémités en plomb de boulets fléau. 

Chaque élément est l’une des quatre têtes coulées à l’extrémité d’une tige de fer (qui a 

disparu) et dont les quatre extrémités étaient fixées à un anneau (fig. 58).  

 

Les dimensions des têtes sont les suivantes : 

N° Hauteur ½ diamètre Dimensions  trou Poids Observation 

003 4,8 4,3 2,6 x 1,7 400 g  

004 5,6 4,5 2,5 x 1,7 670 g  

005 5,4 4,3 ? 520 g Déformé, usé 

006 5,0 4,5 2,5 x 1,7 600 g  

007 5,6 4,8 2,5 x 1,7 560 g  

009 5,0 3,4 ? 170 g Usé 

010 4,8 3,4 2 x 1,7 200 g  

011 4,8 3,8 2 x 1,7 300 g   

 

 Les dimensions de ces diverses têtes de boulet sont assez différentes à cause d’une 

usure inégale due au frottement des grains de sable charriés par la houle. Compte tenu des 

formes arrondies le diamètre réel est plus important que celui qui est indiqué dans le tableau. 

Les têtes de boulets n° 003 à 007 correspondent à des munitions destinées à un canon de 8 et 

les trois dernières à un canon de 4. Le calibre d’un canon de 8 est de 106 mm pour un 

diamètre du boulet de 102 mm, celui d’un canon de 4 est de 83 mm pour un diamètre du 

boulet de 79 mm. Ces projectiles laissaient donc un vent (intervalle entre le diamètre du 

boulet et celui de la bouche du canon), relativement important. Il est vrai que ce type de 

projectile, comme une grande variété de projectiles semblables, était utilisé pour couper les 

cordages et déchirer les voiles de l’adversaire et n’était pas utilisé à longue portée. 

 Pour le tir, ces projectiles repliés étaient enveloppés dans un sac de toile de jute et liés 

par un cordage. Au moment du tir le sac de toile brûlé par la combustion de la charge de 

poudre libérait les bras du boulet. De tels sacs ont été mis au jour sur l’épave du Machault en 

même temps que des boulets d’un type différent mais ayant la même destination.  

 

L’inventaire de l’Adour
22

 mentionne ces boulets : 

« 72 boulets à fléau de 8 pesant : 576 L ) 

   25 boulets à fléau de 4 pesant : 100 L )  676 L à 29# %  196 livres       9 sols »  

                                                 
20

 Catherine Sullivan, L’héritage du Machault, une collection d’artefacts du XVIIIe siècle, Québec, 1986, p.30. 
21

 Des vaisseaux et des hommes, Catalogue de l’exposition : Vaisseaux de ligne et gens de mer dans l’Europe du 

XVIIe siècle, St-Vaast-La-Hougue, 1992, p.185. 
22

 Archives du SHM à Lorient, 1 P 236
 II

 168 – Désarmement de l’Adour arrivé  le 15 janvier 1762 de Lorient, 

pièce 3, Magasin Général. 
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Figure 56 - Trois vues de T06.U.003 

 

 

 

   
   

          Figure 57 –  Tête de boulet fléau  Figure 58 - Boulet fléau 
23

 

 

 

 
Figure 59 - Quatre têtes assemblées 

 

 

 

                                                 
23

 H.L. Blackmore, The armouries of the Tower of London, Cambridge, 1976, p.192 
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 Il faut noter que ces projectiles composites bien que très différents des boulets pleins 

en fer pèsent le même poids que ceux-ci. 

 

  8.2.3 - Balles d’espingole – T06.U. 014, T06.U. 015, T06.U. 016, T06.U. 017, 

T06.U. 018, T06.U. 020. (fig. 60) 

 Au total 39 balles d’espingole en plomb ont été mises au jour. 

 Les espingoles sont des armes portatives. Les armes réglementaires de la Marine 

royale ont une longueur totale de 3 pieds 9 pouces (99,6 cm) dont le canon parfois en bronze 

mesure 21 pouces (56,9 cm) (fig. 61). Le calibre est de 4 soit 32 mm. 

Dans le cas de l’Utile, comme l’indique l’inventaire de l’Adour
24

, les deux espingoles prises 

en compte ont un canon de fer. 

Les balles trouvées sur l’épave ont un diamètre variable et inférieur à la norme du fait de 

l’usure, le diamètre moyen est d’environ 25 mm. Il faut noter également que certaines balles 

sont percées d’un trou (T06.U.016). 

 

  8.2.4 - Balles de fusil – T06.U.019 

  Au total 7 balles de fusil ont été trouvées, très usées, il est difficile de 

déterminer un diamètre moyen,  

 

  8.2.5 - Compas d’épaisseur. ( ?) – T06.U.008 (fig. 62) 

  Cet objet en bronze, comporte un système d’axe comparable à celui d’un 

compas mais sa forme inhabituelle nous oriente plutôt vers un compas d’épaisseur.  

 

  8.2.6 - Fragments de cloche. T06.U.001, T06.U.012 (fig. 63 et fig. 64) 

 

Deux fragments de cloche ont été retrouvés.  

N° L. Conservée l. conservée épaisseur Observation 

T06.U.001 8,3 3,4 1,2 Quatre liserés 

T06.U.012 23,4 12,2 1,4 Deux liserés, partie haute. 

 

 Le petit fragment porte quatre liserés en relief sur sa face externe. Par comparaison 

avec deux autres fragments trouvés sur l’épave par un particulier dans les années soixante et 

que nous avons eu la possibilité de photographier, il se situe dans la partie basse de la cloche. 

Le plus grand (012) est encore recouvert d’une gangue de concrétion, car il a été retrouvé 

collé à un boulet, ses caractéristiques exactes ne sont pas accessibles tant qu’il n’aura pas été 

l’objet d’un traitement de conservation. Toutefois on peut considérer qu’il s’agit d’un 

morceau de la partie haute de la cloche, compte tenu de la courbure visible. Par ailleurs deux 

liserés en relief sur la face externe sont comparables à ceux qui ont été observés  sur l’un des 

deux autres fragments trouvés dans les années soixante. 

Cette cloche ne semble pas porter d’inscription. 

On trouve trace de son achat dans les comptes d’armement
25

 :  

« Au Sieur François Peiraubessme, fondeur pour une cloche, douze boetes et un mortier 

suivant son compte        241 livres 6 sols 3 deniers. » 

 

                                                 
24

 Archives du SHM à Lorient, 1 P 223 – Armement de l’Adour parti le 24 janvier 1763 de Lorient, pièce 7, 

Artillerie. 

 
25

 SHM Lorient – 1P 222 f°247.- Compte d’armement et de mise hors des flûtes l’Adour et l’Utile. 
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Figure 60 – Balles d’espingole 

 

 

 

 

 
Figure 61 - Espingole 

 

 

 

 

   
 

Figure 62 – Compas d’épaisseur ( ?) 
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Figure 63 – Fragment de cloche T06.TU.001 

 

 

 

 
Partie extérieure     Vue de profil                Partie intérieure 

Figure 64 – Fragment de cloche T06.U.012 
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9 – Conclusions 

 

 9.1 – Lieu de vie initial des marins et des malgaches. 

 Peu de traces des deux mois d’occupation initiale ont été retrouvées, hormis le canon 

sorti de l’eau par les naufragés pour alerter d’éventuels navires paraissant au large, installé à 

présent devant la station météo. La prospection et les sondages systématiques du secteur 

occupé après le naufrage n’ont livré que peu de mobilier : quelques éléments métalliques 

trouvés sur une bande de 5 m de large au droit de l’épave, doivent correspondre à une zone de 

stockage et de démontage des pièces récupérées sur le navire ; des briques éparpillées par le 

creusement des tortues, proviennent du four indiqué sur la carte de 1761. Il est construit à 

l’aide des briques du four de l’Utile et a servi en premier lieu à cuire les biscuits pour le 

voyage retour des Français, puis les aliments comme l’indique la présence de restes de tortues 

et d’oiseaux dans la cendre. Les vestiges de son embase ont été fouillés au début de cette 

mission ; les autres lieux d’occupation (forge, chantier naval) n’ont pas été explorés. Les 

sépultures des noyés, échoués sur le rivage après le naufrage, et des esclaves décédés au cours 

des deux premiers mois, n’ont pas été retrouvées. 

 

 9.2- Lieu de vie des malgaches. 

 Après le départ des français, les malgaches quittent le campement du haut de plage, 

indiqué sur le plan de la Bibliothèque national, et gagnent le point haut de l’île situé au Nord. 

Nous ne connaissons pas le moment choisi pour ce changement, mais ce dernier a 

probablement eu lieu assez rapidement, car le site du campement initial sur un sol plat et dur, 

exposé au vent et aux intempéries est peu propice à une installation prolongée. 

 La localisation du lieu de vie final est encore peu précise. Les éléments de mur 

découverts ne sont pas suffisamment importants pour que nous puissions en déduire l’emprise 

de la construction à laquelle ils appartenaient, ni les rattacher aux descriptions qui en sont 

faites par les visiteurs (Cdr. Parker, Layard). Parker décrivait en particulier, une construction 

avec cinq pièces dont l’une contenait un foyer et deux autres constructions carrées à 

proximité. 

    Ces constructions ont été en partie remaniées lors de l’installation de la station météo 

dans la seconde moitié du XXe siècle. Les abris en blocs de corail et de grès de plage, édifiés 

par les naufragés de 1761 ont été réutilisés, ils ont servis de carrière, en particulier pour la 

construction de la case dénommée « malgache », démolie en 2003 et dont les vestiges 

recoupent ceux de l’habitat  du XVIIIe. 

 L’analyse du sol fait apparaître deux phases d’occupation. La seconde, correspondant 

à la construction en dur d’un habitat. L’hypothèse d’un évènement climatique violent du type 

cyclone, séparant les deux étapes est très probable. La première occupation pourrait alors 

correspondre à l’utilisation d’un habitat léger du type tente confectionné avec les voiles du 

navire. Sa destruction par les vents violents qui accompagnent un cyclone paraît alors 

probable. De ce point de vue le séjour des 57 naufragés de l’Atieth Rahamon du 26 novembre 

au 22 décembre 1867 est éclairant dans la mesure où les naufragés doivent subir un cyclone 

alors qu’ils se sont précisément installés sous des tentes confectionnées avec les voiles du 

navire. S.C. Hodges le capitaine du navire écrit à ce sujet
26

 :  

«  14
th27

 – Daylight, same weather. 

                                                 
26

 Bibliothèque Nationale de l’île Maurice - The Overland – Commercial Gazette (Mauritius Island) - 

Saturday Jan. 18 1868 – N°610 

“Copy of the Private Journal of Capt S. C. Hodges on the loss of the ship “Atieth Rahamon” 
27

 «  14 décembre 1867, point du jour, même temps. 

9 heures du matin - Un ouragan parfait, rugissement continu et pluies torrentielles. Nous voyons la chaloupe qui 

depuis 12 jours avait été mouillée pour plus de sûreté au-delà des déferlantes, aller par le fond, bien qu’elle soit 
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 9 a.m. A perfect hurricane; one continued roar, and rain in torrents. Observed the 

longboat, which had been anchored outside the surf for safety, for twelve days, to founder and 

go down, although on the lee side of the Island. The tents we were living in were blown to 

atoms and the small shrubs with which the Island was partially covered, were completely torn 

out by the roots. Wind still S.E. 

 11 30 a.m. Barometer commencing to fall more rapidly and the wind veered to S.S.E A 

terrific roar throughout, and utterly impossible for any one to withstand the force of the wind, 

without holding on to something, at the risk of being blown into the sea…/… 

 It getting rapidly dark now, and no having the slightest shelter, and the hurricane at 

its height, had no chance of observing the barometer having quite as much as we could do to 

hold on by anything we could get hold of, to prevent being blown away…/… 

 15 th. – Daylight wind S.W.  Rain cease, but blowing a hard clear gale. Weather 

clearing up. Found that all our boats, which had been hauled well up on shore and kept in a 

safe place previously, blown away inland some distance, smashed to pieces, and half buried 

in the sand. Huge pieces of wreck which had been hauled up clear of all danger; and big 

slabs of stone, some of them 4 or 5 tons weight, that were on the beach, were washed and 

blown 2 or 300 yards up in the jangle; and during the height of the cyclone, the sea was 

washing half way over the Island, greatly endangering the lives of us all.” 

 

 La construction d’un abri en dur devient alors une nécessité. Les matériaux utilisés 

sont des blocs de corail qui se trouvent en abondance sur l’île, en particulier au Sud, et des 

plaques de grès de plage qui sont accessibles en haut de plage, là où la mer ayant affouillé le 

sol, elles s’effondrent d’elles même. 

 Le mur est construit en utilisant les plaques de grès de sable disposées verticalement à 

la base du mur, pour le renforcer. Il semble aussi que des plaques de grès de sables disposées 

verticalement soient mises en place à l’intérieur du mur, perpendiculairement  à la paroi, de 

manière à contenir les blocs de corail. Des similitudes avec les constructions malgaches sont 

actuellement recherchées. 

 

 9.3 – Alimentation. 

 Sans préjuger des résultats des analyses en cours, il parait probable que tortues et 

oiseaux aient constitué la base de la nourriture.  

 Le puit creusé par les marins de l’Utile, n’a pas été retrouvé, mais à d’évidence a 

assuré la survie des naufragés. 

 Les aliments semblent avoir été cuits, sur un feu apparemment entretenu ou conservé 

jusqu’au départ des derniers rescapés. La présence dans le sol de nombreux clous de 

charpente provenant de la coque de l’Utile indique que le feu était entretenu avec du bois 

                                                                                                                                                         
sous le vent de l’île. Les tentes sous lesquelles nous vivions sont mises en pièces par le vent et les petits arbustes 

dont l’île était partiellement couverte, sont complètement arrachés au niveau des racines. Vent toujours de S.E. 

11 30 du matin – Le baromètre commence à baisser rapidement et le vent tourne au S.S.E. Partout un 

rugissement terrifiant et il est  absolument impossible à qui que ce soit de résister à la force du vent sans se tenir 

à quelque chose, au risque d’être emporté et jeté à la mer. Puis le ciel s’obscurci rapidement, nous n’avons plus 

le moindre abri, l’ouragan est à son maximum, je n’ai plus la possibilité d’observer le baromètre car nous 

essayons autant que nous le pouvons de nous agripper à ce que nous pouvons saisir, pour éviter d’être emporté 

par le vent. 

15 décembre – Au lever du jour, vent de S.W. La pluie a cessé, mais un fort coup de vent souffle toujours. Le 

temps s’éclairci. Nous constatons que toutes nos embarcations, qui avaient été hissées bien au-dessus du rivage 

et mises en sécurité au paravent, ont été emportées par le vent vers le centre de l’île, mises en pièces et à moitié 

enfouies dans le sable. De gros morceaux de l’épave qui avaient été hissés à terre hors de danger et de grosses 

dalles de pierre, quelques unes de 4 à 5 tonnes, qui étaient sur la plage ont été emportées par le vent à 2 ou 300 

mètres de là ; au plus fort du cyclone la mer avait envahi la moitié de l’île, mettant gravement en danger nos vies 

à tous. » 
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provenant de l’épave. La présence d’un sol cendreux jusqu’au niveau du sol d’abandon 

(1776), marqué par la présence d’un récipient en cuivre, confirme les déclarations des 

rescapées indiquant l’usage du feu jusqu’à la fin
28

. 

 

 9.4 – Organisation matérielle  

 Tous les objets ayant un usage domestique ou non proviennent de l’épave de l’Utile, 

les galets de lest ont sans doute été utilisés pour leur solidité et leur densité. Le galet trouvé au 

pied du mur n°1 a quant à lui été utilisé comme un affûtoir. Les clous de charpente sont 

utilisés pour percer des trous mais sans doute aussi à d’autres usages. Une série de récipients 

en cuivre a été utilisée pour faire la cuisine.  

 D’autres objets ont été ramassés systématiquement même si leur nombre dans le 

secteur de fouille 05 n’est pas très important. Les lieux des campements initiaux ont été 

trouvés vides. Il y a sans doute à cela au moins deux raisons : la récupération systématique 

des objets par les malgaches et le balayage du centre de l’île par les vents extrêmes qui 

accompagnent les cyclones. 

 

 9.5 – Organisation sociale.  

 Deux observations militent pour une petite société organisée, faisant face aux 

difficultés avec un relatif sang froid.  

 La qualité de la construction du mur d’habitation, montre un savoir faire et un soin qui 

dénote une maîtrise technique et psychologique certaine. Il en est de même du soin avec 

lequel les récipients de cuivre ont été systématiquement réparés. Nous ne savons pas avec 

certitude, au stade où nous en sommes, si ce savoir faire constitue un acquis antérieur au 

naufrage ou s’il est le résultat d’une nécessité impérieuse. 

 L’organisation des deux structures fouillées à la position estimée du camp des 

malgaches est indubitablement anthropique et volontaire, mais leur datation et leur fonction 

restent inconnues. Un travail de comparaison avec les monuments malgaches est en cours, 

afin de savoir si elles peuvent être considérées comme un indice de leur organisation sociale 

et religieuse. 

 

 

 9.6 - Potentiel archéologique. 

 L’effet du passage des cyclones sur l’île dont le récit de S.C. Hodges nous donne une 

bonne idée, avait laissé penser à certains que le potentiel archéologique de l’île était très 

faible, voire nul. 

 Nos observations montrent au contraire que, dans les zones sableuses, en particulier 

dans toute la partie Nord de l’île et toute les zones littorales de la moitié Nord de l’île 

jusqu’au niveau des arrière plage, les accidents cycloniques ont tendance à accumuler le 

sédiment sableux. Ainsi à la position du four (dans la zone littorale Nord-ouest) le sol 

identifié de 1761 se trouve à 40 cm sous le niveau actuel. Dans la zone d’habitation (Nord de 

l’île) le sol d’abandon de 1776 a été retrouvé sous du sédiment même si son épaisseur est 

difficile à évaluer du fait des remaniements successifs du sol. 

                                                 

28
 Archives Nationales - Marine G 222 f°34

A. 
Lettre datée de 1776, non signée  

 « Après le départ des officiers majors et de l’équipage du vaisseau de la Compagnie l’Utile naufragé sur l’île au 

Sable le 31 juillet 1761, il resta sur ladite île les noirs esclaves de la traite de ce bâtiment qui ont vécu depuis le 

départ de ces officiers, de tortues, d’oiseaux et d’huîtres. Leur maison était bâtie avec de petites roches et mal 

couverte de sorte …/… Ils disent avoir toujours conservé le feu depuis la perte dudit vaisseau. » 

(publiée par la Revue d’Histoire des Colonies françaises, 1929, p.298)  
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 Au centre de l’île le substrat de grès de plage se trouvant sous seulement 10 à 20 cm 

de sable, il est probable que dans ces zones plates les cyclones balayent systématiquement les 

vestiges archéologiques. Cependant la couche supérieure du sable est souvent durcie dans un 

processus physico-chimique qui reste à définir, mais qui est sans doute proche de celui qui 

avec la durée, amène à la formation du grès de plage. De ce point de vue la découverte des 

fragments d’une assiette, probablement en relation avec le naufrage de l’Atieth Rahamon, 

sous seulement deux ou trois centimètres de sable durci, montre que certains vestiges peuvent 

résister dans cette zone aux vents violents et aux pluies torrentielles qui accompagnent les 

cyclones. 

 Il est donc probable que les vestiges de l’habitat des malgaches qui n’ont pas été 

détruits par les constructions modernes ont subsisté en l’état et que les sépultures décrites par 

le Commander Parker au voisinage de cet habitat ont été préservées de la destruction. 

 

 Le potentiel archéologique de l’île de Tromelin est non seulement réel, mais il est 

unique. En premier lieu parce que la mise au jour de traces matérielles de l’existence 

quotidienne d’esclaves, retrouvées dans leur contexte historique et archéologique est d’une 

grande rareté. 

     En outre, peu d’exemples de petits groupes humains devant organiser leur survie dans 

un milieu clos, vierge et relativement hostile, ont été étudiés. Les traces laissées sur un 

territoire très restreint par un nombre connu d’individus, durant un séjour dont la durée est 

connue, sont d’un grand intérêt pour la compréhension des sites archéologiques plus anciens, 

particulièrement ceux qui concernent les migrations, qu’elles soient volontaires ou forcées. 

On peu même considérer de ce point de vue, que l’île de Tromelin constitue une véritable 

laboratoire pour ce type d’étude. 

     Il est primordial de protéger ce milieu de toute dégradation ultérieure, en particulier 

des dégradations fortuites. Ceci ne peut être réalisé qu’en poursuivant ces recherches pour 

mieux cerner les zones sensibles et en diffusant ces résultats, auprès des occupants de l’île, 

mais aussi auprès de chacun, afin que la mémoire des naufragés de l’Utile ne soit pas perdue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 

Fiche signalétique 
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Région : Terres Australes et Antarctiques Françaises (TAAF) 

Lieu-dit ou adresse : Ile de TROMELIN 

Coordonnées : 15.50 Sud  54.29 Est altitude : 6 m 

 

Propriétaire du terrain : TAAF 

 

 

Responsable désigné : Max GUEROUT 

Organisme de rattachement : GRAN 

Dates d’intervention sur le terrain : 10 octobre 2006 au 9 novembre 2006 

Surface fouillée : 151 m² 

 

 
 
RESULTATS 

Problématique de recherche et principaux résultats :  
Evaluation des restes de l’occupation de l’île de Tromelin suite au naufrage de l’Utile. Les 

vestiges de l’occupation des français (four) et des malgaches (habitats et dépotoir sur le point 

haut de l’île) ont été mis au jour. Ces occupations sont scellées par un niveau de tempête daté 

de la première moitié du XXeme siècle, retrouvé entre 40 et 60 cm sous le sol actuel. 

 

Lieu de dépôt temporaire du matériel archéologique :  
Station météorologique de Tromelin et Préfecture des TAAF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 

Mots clés des thésaurus 
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Chronologie 

 Paléolithique  Antiquité romaine (gallo-romain) 

  Inférieur   République romaine 

  Moyen   Empire romain 

  Supérieur    Haut-Empire (jusqu'en 284) 

  Mésolithique et Épipaléolithique    Bas-Empire (de 285 à 476) 

 Néolithique  Époque médiévale 

  Ancien   haut Moyen Âge 

  Moyen   Moyen Âge 

  Récent   bas Moyen Âge 

  Chalcolithique X Epoque coloniale 

 Protohistoire  Époque contemporaine 

  Âge du Bronze    

   ancien 

   moyen 

   récent 

  Âge du Fer 

   Hallstatt (premier âge du Fer) 

   La Tène (second âge du fer) 

 

Sujets et thèmes 
 Édifice public  Artisanat alimentaire  Nb Mobilier  Études annexes 

 Édifice religieux  Argile : atelier   Industrie lithique  Géologie 

Pédologie  Édifice militaire  Atelier métallurgique   Industrie osseuse  Datation 

X Bâtiment commercial  Artisanat X  Céramique  Anthropologie 

 Structure funéraire X Dépotoir   Restes végétaux  Paléontologie 

 Voirie   X  Faune X Zoologie 

 Hydraulique     Flore  Botanique 

 Habitat rural   X  Objet métallique  Palynologie 

 Villa     Arme  Macrorestes 

 Bâtiment agricole   X  Outil  An. De céramique 

 Structure agraire     Parure  An. De métaux 

 Urbanisme     Habillement  Acq. des données 

 Maison     Trésor  Numismatique 

 Structure urbaine     Monnaie  Conservation 

 Foyer   X  Verre  Restauration 

 Fosse     Mosaïque  Autre 

 Sépulture     Peinture   

 Grotte     Sculpture   

 Abri     Inscription   

 Mégalithe     Autre   

 

Participation à une programmation (n° de programme et intitulé) 

 

Annexe 3 

Tableau récapitulatif des résultats 
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Chronologie Structures Mobilier Interprétation 

Epoque coloniale 

1761 
Four 

Briques réfractaires 

Céramique 

Mobilier métallique 

Zone de cuisine 

Epoque coloniale 

1761 
Epave de l’Utile 

Ancres  

Artillerie 

Lest fer et pierre 

Mobilier métallique 

Site de naufrage 

Epoque coloniale 

1761-1776 

Murs 

Aires de rejet 

Faune 

Mobilier métallique 

Lithique 

Céramique chinoise 

Habitat 

Indéterminé 

regroupements 

organisés de blocs 

de corail 

Aucun ? 

1850-1914  

Briques marquées 

« GARTRAIG » 

Céramique 

anglaise : marque 

de fabrique  

John Pratt & C° 

Autres naufrages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 

 

Sources et bibliographie 
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1 -  Caractéristiques de L’Utile 

1.1 - Musée de la Marine  - Catalogue des plans de bâtiments à voile.  

Obtenu clichés suivants : 

- Plan d’une flûte de 750 tx signé par Ginhoux le 20/8/1763 au Havre, D1 64 n°6, cliché 

92 388.  

- Plan d’une flûte de 32 canons circa 1760 construite par Geffroi au Havre de Grâce. 

Plan français des archives danoises, clichés 60231
1
 et 60213

2
. 

- Plan d’une flûte de 600 à 700 tx,  La Ménagère de 28 canons, signé par Clarins des 

Lauriers le 6 avril 1775, D1 65, n°22, cliché 92387. 

- Plan d’une flûte de 800 tx de port effectif, plan type La Normande, signé de Forfait le 

12 juin en 1788, D1 65, n° 32, cliché 92381. 

1.2 – Quelques pages sur les flûtes dans l’ouvrage de Boudriot sur le navire marchand 

dont les caractéristiques du Chameau. 

1.3 - Geneviève Beauchesne, Répertoire manuscrit des navires de la Compagnie des Indes 

1.4 - Archives Départementales des Pyrénées Atlantiques (ADPA) - Amirauté de Bayonne 

– B. 8748, f° 73 v°, B. 8767 f° 3v°, 31 v°, 37, 46 ; B. 8768 f° 7 v°, 9v°, 37 v°. Documents   

relatifs à Etienne Miressou, maître charpentier constructeur de l’Utile : Enregistrement des 

navires construits par lui à Bayonne. 

1.5 - Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 198 - Rôle d’équipage de l’Utile au départ 

du Passage (en tête comportant une description de l’Utile) 

1.6 - Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 236 (II) – Dossier de désarmement de 

l’Adour le 15/1/1762  -  Pièce 10 – Proportions de la flûte l’Adour (l’Adour est identique à 

l’Utile) 

1.7 – Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 223 – Dossier d’armement de l’Adour le 

24/1/1763  -  Pièce 1 – Dépenses en argent 

          Pièce 2 -  Magasin Général 

          Pièce 8 -  Apothicairerie 

          Pièce 11 – Proportions de la flûte l’Adour  

1.8 - Archives Départementales des Pyrénées Atlantiques – B 8749 - Amirauté de Bayonne 

– Année 1760 – Enregistrement de l’Utile et de l’Adour. 

 

2 – Armement de l’Utile 

2.1 - Archives Nationales  - Marine B2/362 f°514  - Vente de l’Utile à la Compagnie des 

Indes, daté du 29/11/1759. 

2.2 - Archives Départementales des Pyrénées Atlantiques (ADPA) - Amirauté de Bayonne 

– B 8749, f°50 - Déclaration de l’Utile  le 17/4/1760 

– B 8749, f°53-54 – Congé de de Lafargue le 18/4/1760 

2.3 - Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 222,  f°247  et suivants 

- 1/ Compte d’armement et de mise hors de l’Adour et de l’Utile, supplément 

d’armement n°1 daté du 30/6/1760 (Compte établi au départ de Bayonne le 1
er

/5/1760) 

- 2/ Compte d’armement et de mise hors de l’Adour et de l’Utile, supplément 

d’armement n°2 daté du 23/12/1760 – (Compte établi au départ du Passage le 19/11/1760)  

2.4 - Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 236 (II) – Dossier de désarmement de 

 l’Adour arrivé le 15/1/1762. Ce dossier contient 11 pièces : 

1 – Magasin Général – Effets restant à bord – daté du 16/2/1762  

2 – Etat d’estimation de la mature de la frégate (sic) l’Adour – daté du 2/3/1762 

3 – Magasin Général – Meubles mouvants et articles des maîtres – daté du 16/2/1762 

4 – Magasin des cordages – Etat des câbles et cordages – daté du 2/6/1762 

5 – Voilerie – Aunage – Total des aunages – Prix en livres, sols et deniers – daté du 

8/6/1762 
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6 – Tonnellerie 

7 – Artillerie 

8 – Magasin des vivres – daté du 24/2/1762 

9 – Apothicairerie – Remèdes remis à la pharmacie de la Compagnie – daté du 

3/1/1762 

10 – Proportions de la flûte l’Adour construite à Bayonne pour le service du Roy  

11 – Récapitulatif de l’estimation en l’état du bâtiment au 15/1/1762 – daté du 

6/8/1762 

2.5- Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 223 – Dossier d’armement de l’Adour parti 

 le 24/1/1763. Ce dossier contient 11 pièces : 

1 – Dépense en argent  

2 – Magasin Général Etat des dépenses du Magasin Général, pour la construction ou 

radoub, gréement, remplacement et journalier d’armement dudit navire à compter du 1
er

 avril 

1762 jusqu’au 24 janvier 1763. 

3 – Atelier des bois 

4 – Magasin des désarmements. Estat des câbles et cordages délivrés du 22/1/1762 au 

20/1/1763. 

5 – Voilerie  

6 – Magasin général 

7 – Artillerie 

8 – Apothicairerie – daté du 15/2/1763 

9  - Tonnellerie – daté du 1/2/1763 

10 – Journalier de rade 

11 – Récapitulatif de l’estimation en l’état du bâtiment au 15/1/1762 – daté du 

6/8/1762 

sans n° - Proportions de la flûte l’Adour 

2.6 - Sce Historique de la Marine à Lorient  - 1 P 297  (a) – Correspondances particulière 

 des Directeurs avec Godeheu et Roth 

Liasse 8 -  2
ème

 semestre 1759 

Liasse 9 – Premier trimestre 1760 

2.7- Sce Historique de la Marine à Lorient  - 1 P 282 (b) – Liasse 79, pièces 1 à 34 – 

 Lettres de MMrs Laborde et Nogué, correspondants de la compagnie à Bayonne à Mr 

 Godeheu d’Igoville puis Rothe, Directeurs de la Compagnie à Lorient, datées du 

 19/1/1760 (lettre n°1) au 6/1/1761 (lettre n°34). 

2.8 - Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 279 (b) – Liasse 14 – Lettre de Boucher 

 Capitaine d’infanterie à Paris (1758-1762) 

2.9- Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 198 – Rôles d’équipage de l’Utile, au 

 nombre de quatre. 

- Rôle rédigé sur imprimé réglementaire au départ de Bayonne par Laborde et Nogué. 

- Rôle manuscrit rédigé au départ du Passage par Laborde et Nogué 

- Rôle manuscrit rédigé après le naufrage le 24/10/1761 au départ de Foulpointe à 

bord du Silhouette par M. Dubuisson de K’audic, écrivain du bord. 

- Rôle général rédigé sur imprimé réglementaire, récapitule l’ensemble des 

mouvements entre le 1
er

 mai 1760 date du départ de Bayonne et l’arrivée des  à 

l’Île de France le 25/11/1761 à bord du Silhouette (déserteurs au Passage et leur 

remplacement, débarquements et embarquements à l’île de France, passagers 

embarqués de Foulpointe vers l’Île de France, décès au moment du naufrage (20), 

décès à bord du chaland (1) et décès à bord du Silhouette (13)). 

2.10-  Sce Historique de la Marine à Lorient  - 1 P 159 (I)  
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- Liasse 1 – pièce 1 – Compte  de la table de Mr de La Fargue capitaine à compter du 10 

avril 1760. 

- Liasse 1 – pièce 4 – Compte du Sr. Amand Mandemant - 3
ème

 chirurgien. 

- Liasse 1 – pièce 6 – Décompte de Mr. Castelan du Vernet – Premier Lieutenant. 

 

3 – Le naufrage de l’Utile sur l’île de Sable en 1761. 

3.1 – Archives Nationales - Marine C
7
/157 -  dossier Lafargue. 

- Imprimé à Bordeaux chez Jean Chappuis, non daté : « Relation des 

principalescirconstances qui ont accompagné & suivis le Naufrage de la Frégate 

l’Utile, Capitaine M. de Lafargue sur le ressif de l’Isle de sable ou du Corail, situé au 

15
e
 degré 52 minutes de latitude au Sud, & au 52

e
 degré 45 minutes de longitude à 

l’Orient de Paris. » Contient le texte d’un certificat signé le 29 novembre 1761 à M. 

Castelan du Vernet, par une partie de l’équipage. (un autre document dont le texte est 

identique a été trouvé dans les archives de la famille Vanduffel, porte la mention : « A 

Amsterdam , et se trouve à Paris, chez Knapen. « Dieu souat bainy à James ») 

- Lettre manuscrite non datée non signée, mais écrite sans aucun doute le 

31septembre 1761 par M.d’Aiguille, chef d’escadre, qui se trouvait à Foulpointe au 

moment de l’arrivée des rescapés du naufrage et dont l’escadre a appareillé le 

lendemain. 

3.2 – Sce Historique de la Marine Lorient  - 1 P 297 - Copie de la lettre attribuée ci-dessus 

à M. d’Aiguille. 

3.3 - Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 297 - liasse 14, pièce 85 - Récit du 

naufrage et du séjour dans l’île des naufragés (7 pages non datées et non signées, mais 

attribuée à l’écrivain H. Dubuisson de K’audic). 

3.4 - Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 159 (I) – Liasse 1 – pièce 2 – Etat des 

effets sauvés du naufrage du vaisseau commandé par M. Lafargue, signée de Dubuisson de 

K’Audic du 2/12/1761 à l’Île de France. 

- 1 P 159 (I) – Liasse - pièce 3 – Etat des gens du département de Bayonne embarqués 

sur la flûte l’Utile, non datée. 

- 1 P 159 (I) – Liasse - pièce 5 – Etat des morts de la flûte l’Utile, signé de 

Dubuisson de K’Audic du 20/1/1762 à l’Île de France. 

3.5 – Archives Nationales - Colonies C
4
/13  

 Correspondances des Directeurs 

- Lettre du 6 octobre 1760 : Attente de départ de l’Adour et l’Utile. 

- Lettre du 20 octobre 1760 : Embarquement de numéraires. 

- Lettre du 3 décembre 1760 : Appareillage de l’Adour et l’Utile 

 Extrait de la lettre du Conseil supérieur de l’Isle de France du 4 7bre 1761 

- arrivée de l’Utile et de l’Adour les 11 et 12 avril 1761 

- départ de l’Utile de l’île de France pour Foulpointe le 27 juin 1761 

 Journal de Desforges Boucher, Gouverneur de l’Ile de France, du 12 août 1761 au 31 

 août  1762.   

  - du 27 octobre 1761 : retard de l’Utile 

- du 25 novembre 1761 : arrivée des naufragés à bord du Silhouette. 

3.6 – Archives nationales - Colonies C2 287 – Registre des délibérations et règlements 

 concernant les armements de la Compagnie 1760. (Microfilm) 

3.7 - Sce Historique de la Marine à Lorient - 1 P 270  – Liasse 1 – Etat du produit des 

ventes faites à l’encan au Greffe du Conseil Supérieur de l’île de France – 1750 – 1764 

Concerne les biens de de Lafargue et Ollivier. 
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3.8 - Carte manuscrite cotée f° 8
2 

(origine pour l’instant inconnue) Photo envoyée par J. 

Mouret. 

3.9 – Bibliothèque Municipale du Havre – Manuscrit 82 f° B4 du Voyage à l’île de France 

de Bernardin de Saint-Pierre. 

 

4 – Recherche des rescapés et leur sauvetage par Tromelin en 1776. 

4.1 – Archives Nationales - Colonies C
4
 39 - 1775 

Correspondances de Maillard-Dumesle - Intendant de l’Isle de France – 1776 

f° 446 – Estat des fustes, frégates, corvettes …. se trouvant au Port-Louis de l’Isle de France 

du 2 août 1775. 

f° 463 – Opinion de Maillard sur l’enseigne de vaisseau Tromelin. 

4.2 -  Archives Nationales - Colonies C
4
 40 - 1776 

Correspondances de Mr. De Ternay – Gouverneur général des Isles - 1776 

 f°112 - Sommaire de la lettre 341 – 1
e
 août 1776 envoi de 2 bâtiments à la recherche des 

naufragés. 

f°114 – A Lorient le 2 mai 1777, envoi du journal de la route que Mr de  Tromelin a faite  

pour aller retirer les hommes que l’on a vu sur ce rescif (Isle de Sable) 

Correspondance du Chevalier de La Brillanne – 1776 

f° 228-229 – La Dauphine a ramené de l’Isle de Sable  six négresses qui y avaient esté 

laissées depuis 15 ans. 

4.3 – Lettre de Maillart Dumesle, Intendant de l’Isle de France au Ministre de la Marine datée 

du 16 décembre 1776 (publiée par la Revue d’Histoire des Colonies françaises, 1929, 

p.296/297) : Récit du sauvetage et de l’accueil des rescapés. 

4.4 – Archives Nationales - Marine G 222 f° 34   

F°34A 
-
 Lettre datée de 1776 non signée : Récit des conditions de vie des naufragés sur l’île. 

(publiée par la Revue d’Histoire des Colonies françaises, 1929, p.298). 

F°34B – Lettre de Maillard-Dumesle - Récit du sauvetage et de l’accueil des rescapés. 

Intendant de l’Isle de France au Ministre de la Marine datée du 16 décembre 1776, identique à 

C
4 

40 p. 296/697 cité plus haut (publiée par la Revue d’Histoire des Colonies françaises, 

1929, p.296/297)   

F°34C – Citation du registre de la paroisse de Saint-Louis à l’île de France pour l’année 1776 : 

Acte de baptême de Jacques Moïse (publié par la Revue d’Histoire des Colonies françaises, 

1929, p.297).  

 

5 – L’île de Sable – Tromelin 

5.1 - Archives Nationales  - Colonies C
2
 278 – Navigation et hydrographie au XVIIIe. 

(Microfilm) 

5.2 – Archives Nationales  - Marine 3 JJ 358 f° 32 - Rapport pour rectifier sur la carte du 

dépôt de la Marine  la situation de l’île de Sable (le document rédigé par Mr. d’Eguille, chef 

d’escadre est presque identique à la lettre se trouvant dans le dossier Lafargue : Marine 

C
7
/157 cité plus haut.) 

5.3 - Archives Nationales  - Marine 3 JJ 358 f° 26 – Mémoire sur la nouvelle carte de 

l’archipel du NE de Madagascar signé de Lislet Geoffroy en 1817 : position de l’île de Sables. 

5.4 - Archives Nationales  - Marine 3 JJ 358 f° 27 – Rapport de Mr Jehenne, capitaine de 

corvette, Commandant la Prévoyante, septembre 1841. 

5.5 - Archives Nationales  - Marine 3 JJ 330 f° 13 – Extrait de la lettre de Mr. de La Feuillée 

du 24 avril 1724, commandant le navire la Diane de la Compagnie des Indes. 

5.6 - Archives Nationales  - Marine 3 JJ 330 f° 22 – Routes du vaisseau la Diane en aoust 

1722 depuis le relèvement de l’île Bourbon jusqu’à la vue de Madagascar. 
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5.7 - Archives Nationales  - Marine 3 JJ 330 f° 22 – Routes proposée pour aller de l’Isle de 

France à Pondichery (non signée et datée de 1757). 

5.8 – Archives UKHO (United Kingdom Hydrographic Office) - Survey E 421 Africa 3 – 

1825 – HMS Barracuta. 

5.9 - Archives UKHO (United Kingdom Hydrographic Office) – Survey A 4116 Africa 3 – 

1875 - HMS Shearwater. 

5.10 - Archives Nationales  - Cartes et Plans 6 JJ 40 A – Pièce 1 – Originaux des cartes de 

l’Atlas des mers de l’Inde publié au dépôt des cartes en 1840. 

5.11 - Archives Nationales  - Cartes et Plans 6 JJ 40 A – Pièce 5 – Originaux des cartes de 

l’Atlas des mers de l’Inde publié au dépôt des cartes en 1840. 

 

6 – Cyclones – Naufrages sur Tromelin 

6.1 – Cyclones 

Service historique de la Marine Brest  

Consulté série Ms – Correspondances originales des administrateurs des îles de France et de 

Bourbon avec le Ministre de la Marine 

Ms 89 – 1767; 1, 36. 

Ms 95 – 1773; 44, 47, 70. 

Ms 96 – 1774; 26, 29, 44. 

Ms 97 – 1775; 1. 

Ms 98 – 1777; 14, 28, 65. 

6.2 – Atieth Rahamon 

6.21 -Bibliothèque Nationale de l’île Maurice - Le progrès colonial –  Journal de l’île 

Maurice - Samedi 26 octobre 1867 – N° 1181 

6.22 -Bibliothèque Nationale de l’île Maurice - The Overland – Commercial Gazette 

(Mauritius Island) - Saturday Jan. 18 1868 – N°610 

6.23 -Bibliothèque Nationale de l’île Maurice - The Overland – Commercial Gazette 

(Mauritius Island) - 18
th

 March 1868. 

6.24 - Archives nationales de l’île Maurice – Z7F – 75 – Chargement de l’Atieth Rahamon. 

6.25 - Archives nationales de l’île Maurice – Z6A – 110 – Extrait du journal de bord de 

l’Atieth Rahamon. 

 

7 – Recherche généalogiques 

7.1 - Esclaves 

 Archives de l’île Maurice – Série KA – Civil Status and population records. 

Registre KA 63 Extrait de baptêmes, mariages et Sépultures, Blancs, libres et esclaves du 2 

janvier au 31 décembre 1776. Baptême de Jacques Moïse, le petit garçon rescapé. 

7.2 – Equipage 

 Archives Départementales des Pyrénées Atlantiques. 

Archives notariales -  3 E 4486  Pierre Dhiriart notaire à Bayonne 

 Procuration de Pierre Desdebès du 17/4/1760 

 Procuration de Vincans Lissague du 9/7/1760 

 Procuration de François Filis du 23/7/1760 

Archives notariales – 3 E 3857 Jean Baptiste Lesseps notaire à Bayonne 

 Procuration de Bernard Sanguinet du 3/11/1760 

Archives notariales – 3 E 4202 Menaud Lartigue notaire à Bayonne 

 Cession de Jean Cazenave du 15/6/1760 

Archives notariales – 3 E 4662 Pierre Cassolet  notaire à Saint Esprit 

 Procuration de Pierre Darrieux du 15/4/1760 

 Procuration de Jean Cazenave du 28/4/1760 
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Archives notariales – 3 E 3415 Roger Labordette notaire à Bayonne 

 Procuration de Louis Arnau  du 26/4/1760 

 Procuration de Louis Balour du 11/4/1760 

 Procuration de Pierre Fauqueneau du 18/4/1760 

 Procuration de Jean Laffont du 6/6/1760 

 Procuration de Jean Fourquet du 15/4/1760 

 Procuration de Mathurin Louis Geoffroy du 24/6/1760 

 Acte de Médard Cunier contre le Sr Miressou du 21/10/1760 

7.3 – Tromelin 

 Archives familiales de la famille Tromelin 

  Arbre généalogique de la famille Boudin de Tromelin.(incomplet et erroné) 

  Armes de la famille Tromelin 

  Sceau de la famille Tromelin 

 Archives nationales 

 Marine – C7 40 –Dossier individuel de Jacques Marie Boudin de la Nuguy de 

 Tromelin 

  Pièce 6 – Avance d’argent pour se rendre à la Cour 

  Pièce 8 – Gratification de 1200 livres   

  Pièce 9 – Attribution de la Croix de Saint-Louis. 

  Pièce 10 – Autorisation de mariage 

  Pièce 11 - Demande d’admission à la retraite. 

  Pièce 12 – Contrat de mariage 

  Pièce 15 – Extrait d’acte de naissance de Jacques Marie 

  Pièce 16 – Acte de décès 

  Pièce 20 – Liquidation des droits et reprises matrimoniales de sa veuve  

  Pièce 27 – Lettre de réclamation de sa veuve           

 Marine - C
1
 175, p.1874 – Etats de services de Jacques Marie Boudin de la Nuguy de 

  Tromelin 

 Marine  - C
1
 181 p.384 v° – Etats de services de Jacques Marie Boudin de la Nuguy de 

  Tromelin 

 Marine  - C
1  

182 p.534 v° – Etats de services de Jacques Marie Boudin de la Nuguy de 

  Tromelin 

 Marine  - C
1  

184 p.811 v° – Etats de services de Jacques Marie Boudin de la Nuguy de 

  Tromelin 

 Marine – C6 992 – Rôle d’équipage de la corvette la Dauphine (1778-1779)  

 Colonies C
2
 – Biographie sommaire de Jacques Marie Boudin de Tromelin. 

 Colonies – C
4
 39 - Correspondances de Maillard Dumesle, Intendant des Isles de 

  France et Bourbon au Ministre de la Marine. 1775, f° 463 du 6 juin 1775  

 Col. C5A 5 n°89, du 6/12/1775 - Facture des effets, vivres et munitions chargés par 

  ordre de Maillard Dumesle sur la corvette La Dauphine pour être remis à  

  Madagascar au baron de Benyowsky. 

 Col. C5A 6 n°27, du 7/1/1776 - Ordre du baron de Benyowsky au chevalier de  

  Tromelin, de recevoir à son bord le Sr. Le Certain officier volontaire de  

  Benyovsky se  rendant à l’île de France chargé des lettres destinées à la cours. 

 Col. C5A 6 n°31, du 16/2/1776  - Arrivée à l’île de France de la Dauphine porteuse de 

  la demande de fusils formulée par Benyowsky. 

 Col. C5A 8 n°82, du 8/9/1777 - Passage de la Dauphine et de la Créole à Foulpointe

 Col. C5A 8 n°86, du 1/10/1777 - Nouvelles de Madagascar apportées par la Dauphine 

 (Révolte des volontaires à Foulpointe) 

 Service historique de la Marine -  
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 SHM Brest Ms 97  - Lettre de Maillard à de Sartine du 19/12/1775 

 Archives nationales de l’île Maurice  
 OC 16 - Rôle d’équipage du cotre le Lézard, capitaine Tromelin, venant de Lorient 

  (1773) 

 OC 13 - Rôle d'équipage de la frégate La Pourvoyeuse, Cap de Ruitter et Tromelin, en 

  croisière dans la mer des Indes. (1781/1783) 
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9 - Cartes marines 

9.1 - Archives Nationales  - Cartes et Plans 6 JJ 40 A – Pièce 18 – Carte réduite de l’Océan-

Oriental ou Mer des Indes dressée au Dépôt des cartes, plans et journaux de le Marine par 

ordre de Mr le Comte de Maurepas – 1740. 
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9.2 - Archives Nationales  - Cartes et Plans 6 JJ 40 A – Pièce 19 – Carte réduite de l’Océan 

Oriental depuis le Cap de Bonne Espérance jusqu’au Japon, dédiée à l’Académie de Marine, 

par Mr d’Après de Mannevillette, 1753. 

9.3 - Archives Nationales  - Cartes et Plans 6 JJ 40 B – Pièce 20 - Carte réduite de l’Océan-

Oriental ou Mer des Indes, seconde édition, pour servir aux vaisseaux du Roy, dressée au 

Dépôt des cartes, plans et journaux de le Marine par ordre de Mr le Comte de Maurepas par 

Mr Bellin, ingénieur de la Marine – M DCC LVII. 

9.4 - Archives Nationales  - Cartes et Plans 6 JJ 40 B – Pièce 21 - Carte réduite de l’Océan 

Oriental depuis le Cap de Bonne Espérance jusqu’au Japon, dédiée au Roi, par Mr d’Après de 

Mannevillette, 1775. 

9.5 - Archives Nationales  - Cartes et Plans 6 JJ 40 B – Pièce 22 bis – A new and correct 

chart of the Indian Ocean from the Cape of Goodhope to Canton with the West part of the 

Pacific Ocean which include the Eastern Passage to China, London, published Sept. 1
st
 1798 

by Laurie & Whittle. 

9.6 - Archives Nationales  - Cartes et Plans 6 JJ 40 B – Pièce 28 – Carte du captain RN P. 

Heywood – This chart constructed chieffly from the valuable information contained in the 

Book of Directions written by Mr. James Horsburgh, for navigating to, from & in the East 

Indies at all the seasons of the year. 

 

A jour le 29/12/2006 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 

 

Communication 
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1 – Action éducative - Communication avec les scolaires 

 

Avec le concours de Philippe Mespoulhé (inspecteur d’académie), la mission a été 

suivie par environ quatorze classes d’écoles et de collèges : 

Académie de la Réunion - Coordinatrice Catherine Decelle 

 Classes de CP de l’école de Saint-Leu centre (Mr. Christophe Grunwald) 

 Classes de CM2 de l’école de Stella (Mr. Bertrand Seychelles) 

 Classe de CM2 de l’école du Piton (Thierry Malenfant) 

 Classe de CP de l’école des Camélias (Richard Desriaux) 

Académie de Orléans-Tours – Coordinateur Hervé Régnier 

 Classe de CM2 de l’école Lavoisier La Source (Mme Corinne Martinon) 

 Classe de CM1 et CM2  de l’école de Cercottes (Mme Sandra Mathely)  

  Classe de CM2 de l’école de Semoy (Sophie Levrel, Jean Michel Forhan) 

 Classes de CM2 (2)  de l’école Maxime Perrard Orléans (Mme  Valérie  

  Lavialle, Mr. Guy-Noël Guy-Noël 

Académie de Nice  

 Classes (2) de 4
e
 du collège de Cuers (Pr. François Legall) 

Académie de Aix-Marseille  

 Classe de CM2 de l’école Chateaubriand de Marseille (Thérèse Serment) 

 

Le support de communication principal a été le journal de la mission, mis en ligne 

quotidiennement sur le site Internet www.archeonavale.org depuis Tromelin grâce à une 

liaison satellite Inmarsat mise à notre disposition par la préfecture des TAAF. 

Le forum de ce site et la médiation du gestionnaire du site Sébastien Eon ont permis le 

dialogue entre l’équipe de fouille et les élèves. 

Deux rencontres avec les élèves ont été organisées : 

Le 10 novembre 2006 avec les écoles de Saint Leu 

Le 19 janvier 2007 avec les écoles d’Orléans. 

 

Le journal a été accompagné de plusieurs documents explicatifs. 

Le journal quotidien était également relayé par les sites Internet du Ministère de la 

Culture, de l’UNESCO, de la Préfecture des TAAF et de Météo France. 

La fréquentation moyenne du site Internet entre le début du mois d’octobre et la fin 

janvier a été de 600 visites par jours. 

 

2 – Médiatisation 

Deux communiqués de presse ont été émis par le GRAN, l’un au début et l’autre à la 

fin de la mission.  

Deux conférences de presse ont eut lieu l’une à Paris au siège de l’ARCC (Association 

Réunionnaise Culture et Communication) le 3 octobre 2006 et l’autre à l’UNESCO le 17 

janvier 2007. Cette seconde conférence a donné lieu à un communiqué de presse émis par 

l’INRAP. 

 

 

 

 

Synthèse de presse 

 

Presse écrite 

 

http://www.archeonavale.org/
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 Le journal du Pays Basque, 12/6/2006 

 La gazette de la Grande Île, 12/9/2006 

 Les Nouvelles de Madagascar, 12/9/2006 

 Le Journal de la Réunion, 12/9/2006 

 Le Midi-Libre, 24/9/2006 

 Témoignage, 27/9/2006 

 Les Presses de la Manche, 5/10/2006 

 Le Point, 5/10/2006 

 La Marseillaise, 9/10/2007 

 Le Quotidien, 11/11/2006 

 AFP, 11/11/2006 

 Le Midi-Libre, 27/11/2006 

 Historia, 12/2006 

 Le Figaro Magazine, 2/12/2006 

 La Marseillaise , 4/12/2006 

 Sciences et Avenir, janvier 2007. 

 Océan Indien Magazine, janvier-février- mars 2007. 

 Le Quotidien, 14/1/2007. 

 AFP, 17/1/2007 

 Le Monde, 19/1/2007 

 L’Express (Maurice), 19/1/2007 

 L’Orient – Le Jour (Liban), 19/1/2007 

 La République du Centre, 19/1/2006 

 Le Télégramme, 20/1/2007  

 Tunis Hebdo, 24/1/2007 

 Mon Quotidien, 26/1/2007 

 Libération, 31/1/2007. 

 L’actu, 31/1/2007 

 

 

 Presse audiovisuelle : 

 

Type média Support  Emission Date 

Radio 

France Bleu Magazine de la mer 08/10/06 à 12h45  

France Culture Salon Noir 18/10/06 à 14h30 

France Inter La tête au carré 15/11/06 à 14h30 

France Inter Allo la planète 12/12/06 à 23h15 

RFI Les visiteurs d’un 

jour 

06/12/06  

Diverses radios 

réunionnaises 

  

Télévision 

France 3 Journal des régions 03/10/06  

RFO Journal 10/11/06 

Antenne Réunion Journal 10/10/06 ; 09 et 10/11/06 à 

19h 

 

 Internet : 

 

 Archeonet.net, le 11 septembre 2006 

 archeos.apinc.org, le 19 septembre 2006, 
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 plongeeonline.com, le 1er octobre 2006, 

 apanews.net, le 2 octobre 2006 (agence de presse africaine) 

 journalistes-patrimoine.org, le 5 octobre 2006 

 panapress.com, le 5 octobre 2006 (agence de presse africaine) 

 Archeonet.net , le 13 octobre 2006. 

 portal.unesco.org, le 6 novembre 2006 (portail UNESCO), 

 fr.wikipedia.org, le 8 novembre 2006, 

 cyberpresse.ca, le 10 novembre 2006 (agence de presse canadienne),  

 Orange, le 11 novembre 2006 

 Orange réunion et Ipréunion, le 11 novembre 2006. 

 Iledelaréunion.com, le 11 novembre 2006. 

 Netuniver.com, le 11 novembre 2006. 

 Archeonet.net, le 13 novembre 2006. 

 Voilà.fr, 19/1/2007 

 Iledelareunoion.com, 19/1/2007 

 Nouvelobs.com, 19/1/2007 

 

 

 


